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HISTOIRE DE LA POSTE 
à Sainte Foy La Grande 

Pierre 

LAlv[OTHE 

2 

Préambule à destination 
des philatélistes et des historiens. 

L"rnsembl, <»"!'let des '"""1'"" et oèliti -
1ntions postales n • a � éti tni.ti : boites 
nuales, cachets à da.te,, débow'si? taus, 
eo>l-.,�'ltrs stations, etcJ On se réfircra 
utile>nent awx publüntions, s,,� 
("feuilles marœphil,s •, Editions L, 
MEillew; et les pw,licahons d"Asœjlœn). 
Les 1tistorie ns œnsultcœd mu: archives 
mwncipa1,s de Sai,i±, Fuy les si,;,, G(3) 
6, H2126) et N1 (1) qu, j'ai œuùy,é,s. 

Généralités 

Ot.lS XI ,  ré.mienteu r de la 
poste d'état crée les 
chevauclteurs ctu Roy et 

l 
les relais des postes 
rO'(<lles pour le tra nsport 
ax:I.JsW des plis de l'Êbl. 

Le courrier des particuliers et marchands 
est acheminé par coursier particu lier ou par 

1659 

L1Pl "� .. �--1 
.),L .. ..-:.-.,� 9,�t....c .. •,-...,.. 

À.,.,�-r.r� 
1690 

1696 

ceux qu i se déph1cent (marchands, ;;r�•--- 1,,

. 

.. ,..,:-
,..,_. 

milita ires, eccfésiastiques , pèlerins ... ) .  c..\ t�#--.tr )u.-e.,,, • 
Les frais sont à la cllarge du destinataire ou ;P

"-
' ( • 

de l'expéditeur . 

;•

-
.

�, "\ .,// 4ff 

�/&t>J><!', • 
Des inscriptions manuscrites apparaissent 
sur les lettres .  1 / Q.1 c. 1(�,i;.✓{dvr "- trrul,6 

Le troisième tiers du XVIIIe voit se dé.-elo p ­
pe r  les marques faîtes 3\�C un cachet 

En 1627 le pw/Oir royal définit les premiers 
règtements et tarifs. 1ï5S 

Lettre pia5c de Rottmbm. po:t dû 30 :.œ. 
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LA POSTE À SAINTf Foy 

1718 le bureau de poste es! diri gé par 
Monsieur AOOrau tt 

n juin 1790 le ma"'tre de pos� descend le 
courrier à Bordeaux par bateau . 

8 août 179>, l'Assemblée Nationale Jdresse 
une lettr e au Roi pour qu'il Jssure •1a 
c ontinuation du service de la poste aux 
lettres, de la pos te aux chevaux et des 
messJge ries•. 

29 août 1790 le Roi confirme que ces trois 
services sont séparés quant à l'exploitation 
mais réu nis sous la responsabilité du 
commissaire aux postes nommés par 
lui-même. 

22 .1oût 1791 une loi fixe le prix du 
tran.sport des le1tres, pag1Jets1 or et argent 
selon la distance, selon le poids et taxe de 
1 sou les C01J rr iers sous enveloppe. 
Le port est payé par le destinataire. 

En 1191 un relais de poste est créé à Ste �-

19 octobre 1792 les électeurs du district de 
Libourne nomment le notaire Beylard 
titulaire du bure..iu des lettres .11.1 détriment 
de la famille Bonnetou qui l'avait depuis au 
moins 70 3JIS .  

8 m.1rs 1793 les di rec teu rs des postes 
doî•-ent fournir un roois après lar é6ection, 
un cautio111ernent en biens-fonds, ég.1le à 
l.1 moiti é du pr odu it ne t de l'année 
précédente. 

La Révolution va s'.1ttacher à pufaire 
le sys tème, en p.1rt iculier en impos3nt 
à l'expécl1arle iœn,r,!cle l'otfmrdl-

ts2S • C,uhet ty� 7 

c� f)-l'e 13 

7ort dû 3 � � 

1&¼2 • 1),-pe Ste foix 

TJ.Mtdécî:me 
Service runl 
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S """" 1793 .  
L,s jurruies 1792-1793 p 116 Aujourd 'huy 1uât tt1.ars mil se>,'t cent qultfre-vi>tgt-trciu, l'an second de la. 
Ripubli,p,< françoi,e, à Saint, FO!J "' la maiscn cononune, le conseil giniral de la. commwœ assmr.b� oonsidirœd tpœ les 
mn.enris de la. Ri..�uti,m font dans oe mont ent les plus grands ejforl.s pow­
exciter la guerre civile dans la. Ripubli,p,<, '1"' foo<s les poi><is d, œ dipœtement retentissent de déw,u;i a .  
tions de conspiratio ns tramées par les gininrux de Hos années et nies avec les insi(mction:s des L,yarieme:uts fro ntières, 
considérant que le 11fOlt'.a1t est ani:Jt de p,-endre tout,, les m,swes posswles pow­roconwzî..fre nos cutcnis intoincrs,. qw: 
œlles 'lt'.ême qiti dœ-ts im temps de œbt<.e poumri.ent être J--rohibéts par les loi."'(. sont mdorisées par la P7Dniàe de toutes les 
lois, oelle du salut de l'Étnt. dœis un moment oit il. est peut-être À deux doigts 
de sa perle,. anite qi,ie toutes les lettres 
œnmd de l' étrœlS'!" et de towt aub-e dq,"""1,,,,d '1"' cd,,i d, ln Girond, soit 
par œunier de ce jour, soit pttr cel41: des jows suivant'.$,. à qiti que ce soif qu'elles soie11t RtÙb�W, seront l'f:nitits, portées 
à la. nuzison coninume où les ,_.wti.culiers à qui elles a;,-pœtiendnmt seront »i.ttnd_.;s, 
pour Cl être fim lesture Cl leur prê.scv::e et 
celle des citoyens Baillet, officier mu11icipal, PiocJ-ieau,. p,oo.c.reiu de la. commune, Meymac e t  Gourgueil, 
notables, que le œnsei1 ginéral nomme cmnmis� pour faire l 'owvoture de:sd. Lettres. Il nomme en outre les citoyens 
Bouchereau et Briœ� officiers ,nwtici­;,-aux,. convnissaires -pour faire lad .  Arrestattion À la-po--..te et transport desd .  
Lettres en la. maison commune ... 

1350 
C.«hri t}"}'C 15 T»œ 2 � ;1,u U!'i\= 

ljl 
1S5t Cadlrl ry'})C 15 Q,Efb;d:ion gr-:Ile �.iz t:îi:nbrc 

1852 • C.uhct type 15 ftlU'IC�e Fh.lc 
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Trtrisitme jour de la seamde déœde du 
seœ?td mois de l'a11 2 Jurad,s AN II p 2S Le conseil général, qui a vu un. e  lettre 
éctit.e au corps municipal de 30 octolm? den-1if1 ·  par le citoye>t Brnn de \� a.gent de l' administmtiou des postes, qui 
dit qwe odte admimstmtio:11 a dicidé q ue  le serviœ des ,,.,-;tes ma lettres de Mucidmt 
.i Bergerac serait 7'1ola>tgi jusqu'à Sainte-Fay, 1Mispensant qu'il ::..e1oitplu:s IClmtfa.gewx que ce ser..ric.e fat dr.rizé 01 

dau: Ffies d qu ·wt po,$tillo11 vint direc­tmi.ent de M:wcidan à Sa.Vde-Foy en p,,ssa,dp,ule F1,ù; il i>i.,if,/,nmoricç"1ifi 
de Saint,,-Foy à fai,• rip,vu le pont de ln ville débuit i1 y a do.ce À qui>tu ans . .  
Su1· qiwy le amseù gôr.éral. considbmtf 
qu·ù n'est� de so,11essorf d 'ordonner wie tdle � � frtTix de la eotttmwit,. o::»tsidé:rœ1t qiu l'usage de ce pont est 
égaleml!n t utile mu: citoyens de; pmtrisses du Fleix. Mmifmu:on, Fraysse d autres, a délibéré qu'au lieu defa:ue rea::mstrwil'e ce 
pon t awx frt»S de la commwœ i1 le sou au moyeu d'une sowsaiption volontaire à 
lnqwdle toi<s les i>ttmssis ta>d de att, œmnom.e que de ce11es du Fb:il: d des en:rirons seront invités à participer, qu'à 
l'égard de la farm.e à do11.1ier à œ pont et à la question de SCltVOi,-s 'il s era.1uo,isb,ru en his ow et pierre ù est mr..>O'J!ê j� 'à 
l' épcqu.e oit le r�ltnt de la sousaiptimt permettra de prendre lm ,,wn à ec."'i égard et  où les officiers nnmicipaux des 
conrnumes dM Flei.--.:, de Mcmfauccm d aubl:S qui y muant amtribués serout Ut"..ritis à se con.œrto· avec nous sur les 
muyens à do>tnO" 4 ce pend la pOO grm!Âe solidité e t  de l e  cons.buire iwec le plus d °efœnomit:. Ane"te e t  conséqunu::e qu'incessame:id 
lad. � seraowvtrl.e. 

• 

,_ ___ _ 
4' i:';,, V; 

165-i • Cu.hd type 15 • Tv:e double tu.it 

1$00 ObEJintio:t" petit:: chiërc:,. = le ti.mb:e 

r. 
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1 .. uchri d'Uffl•tt i Sm-.te foy 
Mu.tion nuina�c:ritc .. P;u-hallo:,, monté,. 

� ' • . .. 
I . 

' ' . ___, • 
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è.,. �.:J.)� 
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... . : .. __.,,. ,, 
2-uchet d'.uri1,,-.éc i D». \ 5 
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Jurad,s œt II page 51 
Aujou-rà1tuy onze frim.11»-e l'an 2 de la. 
Ripublique fraxç,,i,, une d i11di:nsibl,, 1, "")'S >IU<>àdpnJ à, ,. :ri1le à, 5'md<-Foy qui a vu  la 1iquisition du Citoye n  l.a!aouù. représa,fant du �-e,,pl,, du jour d'hier œu autmités c.onstituées qui sont 
sur la roui, à, Bo rdeaux à, faire e=rter jwsqw 'à œtt.e ville ?V deiu gc1dant1.es ou 

gardes na...+imuz:iu: à chr� la mes� qui J,Wt aujourd'Jmy pow BorlWZUX, attendu qu'il n.e se bcwve en œtte ville de 
gendœnres et a..+tendu que la. messagerie passe dmts oe nwme:ut et qu'on a� le temps de ckrcher d.:s c1ie-..ima, anite 
qu'il sera au lieu de dnu- ge ndantteS 

tt'.DJltis qwttre g.v·des mwricipawx à pie4. en œnséquenœ reqw.erl le comuwidœtt 
à, la garà, natim"'1e à, œl'.e :ri1le à, fave 
RCCOUtp'WIO'paY qwtbe gardes 1iatiowuo: de celte ville jusqu'à Castillon lad .  
Mes .. geri,. 
Jurad,s œt II page lOf 
Aujoio1.-rd1tuy treize plû.M"..e l'a>t 2 de la. 
Ripublique frœtçoi,,. 1, œ,ps 11unàdpnJ 
=<>nl,li, 1, citoy,11 Bey lard. dùecl<lu d,,, postes de œtte ville. s • est préseidé et noie; dit être instruit qu'il s 'est co,nmis des 
infidilitis ou  utiprises dans di.ie1-s 
burœu.l:: Slo!r les lettres c#wgées, disi-rimt eo>tsfmer d 'une nw1ière lignle l 'itnt où se 
tnrnvenrnt ses paqwz à l'arrivée et awx départs des courriers,. 1'tfj'kiert la. nomi­cipaliti de nommer dei-t.1: œmmissai-res 
pou-r assister à leur outte1ture. Eli co,tséqiw we  le a,,ps ncwricipru à nomnté 
à l'instant les citoyens Lwcnuiré aini et 
\1:tllet iûni qui senmt tenus de se tnnlver à l' a:m:l'tt d au dqwt des œwniel'-s au 
b1m,m d, post, d, cette :ri1le d d, dresser 

pmis-verbù des in.fidélités ou ,n,iprises qui auroit pi{ être œmmise.. 

r 

1676 • C�chet co:-'woyew-mtion 
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Jw·.ui,, mt II p,tg, 182 
Aujowà'huy onze fto,i,l l'an 2 de ln 
Ripubliqwe françoiu une et inài;,sil,l<, le 
a.nps � qwi 4 VU l'invitation 
foin à ln miatidpalité de s..n .. �Fay I"" 
l'agen t n,oi»..Z du àisbù;t de Berg,ra c  de 
faire rele-..ier deux ge>tdannes dela.d. 
conimwte acœmpitgnmd et escortœd la 
messagerie c1ui:rgée de sept caisses 
contaumt de l',n;gettt momoyi appa:rl.e­
>uutt • ln Ripui,lique, 
R,,p,ierl le œm,na,ula,d de ln garde 
1utfunale de Sainte-Foy defountir quat,e 
hommes ant1..és pour esœrter ln..,l 
Messagerie jusqu ·4 Castillon et invite la 
1mmicipsilité de ûstillon à finre � 
lesd. qiuitre homw.es et de fa:ire continuer 
l'e:sc,crrt.e pour lad.. Messagerie pwisse 

œntinuer sa. route pour Bonùnu.'l:: . 

Entre 1800 et 1840 cerbines lettr es (en particulier venant de l'é tranger) sont 
p ur ifiées pour lutter contre la propagation 
de maladies infectieuses. les le ttres  étaient 
trouées et sourrises au vinaigre ou à la 

vapeur de souffre , et t.afll)onnées pour la 
plu port (à partir de 1830). 

le département de la Gironde, créé le 
4 mars 1790, s 'Jppela département du Sec 
d 'Ambès de 1793 à 1795. la France 
comportait alors 83 départements et ceh.i 
de la Gironde/Bec d'Ambès ét,;t le 3 2'" .  

En 1802 la F rance comporte 1439 bureaux 
de poste . 

En 1817 création des rnandats posbux. 

En 1828 cré.mion des timbre s  à date au 
dép.irt � à l'arfr,'ée. 

En 1830 orgarisa tion dt h1 distribu'lion à 
dornjcife dans les oomm.mes rurales. 

1917 • Origi:w rw-.ùe 

Vig:nrite= ct'tte= en 1936 
pu �e Syndiut d'hû.ti.J.fü� 

i l 'ocu=iim de b Gt-U'lde Sr.1.de:ie. 
Une ;a.u.1:n \'lgndte pu,û!n en 195S 

pour le ,-ce:n."-e.tWl"e 
� h !o:ubticn de b b�de. 

r:·t! 

-.;JÎ � 

7 
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Sainte Foy reçoit son premier cachet à da te. 

le premier timbre de l'Jdministration des 
postes entre en service le 1• jilnvier 1849. 

24 octobre 1851 �t Loreilhes démissionne 
de son poste de mlÎtre des Postes, Pie rre 
Fray dernande la place .  

En 1854 obligation de taxer toutes les 
lettres insuffisamment aff ranchies. 

8 octobre 185S M. Laborie est mentionné 
comme facœllr rural. 

En 1859 .1utorisation d'envoyer des valeurs 
par h1 pos!e (bijoux, monooies, titres, . ..  ) 
contre un oopplémem eï la mention ·ctsargé•. 

En 11!7! la i,itme <IMrrt le 33'" dêiol1lmeft 

17 mars 1865 la municipalité, sous la 
pr ession des administrés, demande 
l'extension du réseau de lignes télêgra. 
phiques par  l'ouvert ur e d'un bu re.1u 
t élégraphique; oiMrture etfecmE en 1868. 

En 1889 l'État prend le monopole du 
téléphone: minis tèr e des Post es, 
Télégraphes et Téléphone. 

1899 Créonon de la carte postile illustré� 

.tusqu'à la fin du XIX' siècle il est diffici le 
de déte rm iner l'emplacement de la pos:e., si 
ce n'est qu 'ell e s'installe dans la demeure 
des <fr f férents mai"'tres du Bure.3u des 
Lettres et qu'elle peut être rapatriée à la 
maison comm.me en cas de besoin. 

Dès les années 1900 elle se trouve instillée 
aux 46 e t  48 de la rue Je.a�Louis Faure. 

V=19.50ù�ddmi.à 

ut 
·,, 

�-- l 

Ve� 1950 ,  � N:ne et l e  o:dutt� de tou�� 
� ont o'lfinété "-·� Le �e� ont 
tt�.-ii noœ po� dcnc � qu·ene� 

::.o:i! = k btton ututl 
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le téléphone est mis e n  service le 
15  novembre 1903. 

1905 Pose d'une ba'œ a ux lettres S11pplé­
rne,llm, pl,œ des l'lclcires, Sll' l'inrnaible 
Planteau (place Jean Jaurès). 

1906 Pose d'une boîte aux let tres 
su pplément.aire à l'extrémité de la rue 
Perrine (entrée de la rue Victor Hugo). 
M .  Farges est nommé receveur des Postes. 

Oepuis l'orig;ne l a  distribution du courrier 
se faisait pl usieurs fois pa r ;ou� au fu r et à 
mesure de l'arrivée des sacs postiux. Le 
11 nui H07 b première tournée quotidienne 
est supprimée. La troisième tournée sera 
st1pprimée le 21 mars 1937. 

l'immeuble Malg.1\ en ruine a près un 
incendie et  devenu un dépotoir, est acheté 
par l a  m.micipalité en mai 1934. 

En juilte1 1948 l'administration des Postes, 
télégraphes et téléphone pr opose 
off iciellement l'édification d'un nouvel 
hôtel des Postes. 

le 2 octobre 1951 la municipalité offre le 
tem1 in à l'administrJtion. Le ministre 
approU'le la convention le 14 décembre 
1951. 

Quelques années encore et l'hÔtel des 
Postes est  inauguré en 1900. 

Lexique 

Mm ·qitts Jfüutusaitts 
OR origine 1u1nte 

OLorigineloœ!, 
CL==pondmiœ loa,l, 
CD œnespondœtœ d!stnlrn.ée 
ID tau de 1 décvne a, supplément perçu 

........... 
,
u ... -

1905-�g=èk�foy 

�-.:�....i 
��- ;, � .  
/t!i(�-' If ,,,,,,/� ,.< --- .!I 

1906 • Type R.3 

1907 • T;axê pu attUr, k timbre d. = do:: 
T= � � 

1910 • Cadi.ri �t �ct\\'O)= ligne 
Ll. c.utc ,;; itié W;a;nci,ic cl= le trllin 

pau!=t ,, tnn--pœt. 9 
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sur les lettr es 1mnasséts ou dtsbibuéc; par wt service rwml L • affrandtisso,..ent des titnbres voit appa:raître la. première ftam,n, pw,li&itaire en 1925. 
Les '"""1"" de dipart I""' dû .  
Les '"""1"" de dipart po,t p,,yé .  
Les griffes de fr='.,._ 
Les a,1,ou,..-"-' : ju,qu ',,, 1830 1,;; p1;, wy�tf au ft'œS du destin ataire, si celui est absent ou ne peut ow ne veut pas payer le port ,  la. lettre ,r..-rnmt au bwreczu waù. et n.utW la mention "'k1:-mmi,. pwque l 'enmissemad n'amit � e:w liew .  
Les petites postes (initiatives pri:.iées) �tinies à œmpléf.er le ré<-..ttfU postnl de l'EW. ,11,s se ,li-.,.lop;cd à p,utir de 1760 à l 'initiative des villes et villages. Les J>'E'tit.es postes sont intigiits au ,iseau na... � .  
L 'enveloppe, sans doute inventée en 1830 pœ' WI anglats, ne se gf!nirnlisera qu'à partir de 1876. Azœ1t c'est la lettre pliée, cttehdie ou pas qui 1-eçoit l'adress e  du d estinatair e, le cas icMœ1t celle de l'expéditelO'" 1,;; '"""1"" po--..tdes. 

Les carl-es postales 

Sœ� illustrntimt (fonMt 7x11) d,ls 1870 pendant le siège de Paris, elles sont géninilisies à l a  France entière 01 1872.  L, fan Mt, 'ng,œtdit (9x14) "' 1878"""' timbre priimprimi. Le MS est 1&1':>é à la. correspondan.œ .  L'a-.Jmtf est ilbmré 01 1897.  C'est pow­cela que les cartes de cette période comportent sou�tf une con�pondauœ 

CAR 
, , , 

J(I 

HÔmAL TEMl'Olt.�E. Dè 1914 � bl�:érl =và:.cene =.t tt)';a,.� cù..� b.1rlU'll:c entièn- .  
Ü: c;cin,,Rcve� !:x� en hêpmÏ �c 

193ï. k pre::nicr D.tg.ûn ou IU'll:itn-de b. fL=r:ne pubEatm. 

T l'IBR[ 
JQ.:;2 

0 

,fb,,!,,,. {fa;tlfx.û· 
1942 

IIC,(Ctl•ll"II� 
.... ..,..tt_ 

-.. ·�- -••-
•-•te- I>-�·--
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,nanusaite sw-la face avœd avec l' ùms­tration ,iduite pour laisser l a  pla.oe à la œnespondœtœ. 
Pendant le siège de Paris, les assiégt'S utilisèrad entn? aw� des bszllons pour quitter Paris .  
Le ballon ·1e Faidlwte· décclùt l, 13 jamiu 1871 (117"" jow- du ,i;ze) • 3 Mm'S 30 du matin pour attenir le 
mbne jo,.l1· .i 14  heures d.vts la œnonune d, Saint Avit d, Soulège . n u"'15p0rlaif 60 kg de colO?W· qui reçurent des Cl1dtds d'ani:iits des 14 et 15 janvier. lbie J,Wtie du courrier reçut w, cadtd ,.Bonlemu .. tyJ,-e losange 532, un.e de:iu:iêttte ?t7tie nr;ut le cnchet "Sainte Fay LA Grande�, une troisième partie nçid un aukt de transit "Sainte Foy Lt G,ww·. 
Fal»iqué par la Compagiri e  de Aéronaut es, le ba.lloll de 2 000 ml pn.rcourut 577 Jan en 10 hewres 30 SOlolS la responsabilité de Van Seymortier. n amenai t  avec hti uu pn.ssage r mais su rtout 5 driens et 2 ;,-iger:ms destinés 4 rejoindre les� .m?c des messages. 
E>, 1903 l, œs est pariage"" de=: un, JM7tie pour la. am-espondauœ,. WU? partie pour l'a.dress e  du destina.taire. �-ilbo1Sbtztion 01-..writ tawte la. fou avant. A partir d, 1917 l'affranchi,semnù d.!passe 1.es 10 cnùit=. 
J;c;qw'en 1929 la av-te postale n'é--�l ue �. En 1930 tq,}>'ttnit la marge autour de l'ùbd>-ation d la œulew: 
E>, 1950 l, fanl'Ai passe au 10.5x15. 

1943 

EXl'OSITIÔN PHHATEllOUE 

-. 
• 
. . 

��l(T( f'Hl1,,ATl!L1que: 
-

8AINT6•FOY•LA G,tANOE 

-.... .... ,.. 298 .. _._ 11 



HISTOIRE DE LA POSTE à Sainte Foy La Grande 

12 

Juin 19¼4 • le Comité de b Libér.dion 
irwetit Sw-ltc 1 oy, pl'OCW2'.\e U 

Républi<f-J.C e t oniON'le b. �ch.uge 
de timbre� Péta.in de 1.50 f .  

D c� S ,,.ufêtif� de =ùw-ge.. 

........... -
1957 • Obl:itêut:on � 

Ste foy U G=\de 
Den� p� type tout m long 

di.!20c�k. 

,LOIJVOIS 

fi _(:}_-_, G-m�d-,1,..-•__. 
Le =rier: cc:ru:nttci.ù e* txU1..-porlé pu 

u..--..e org;a."'6a.iion � en pù.ce pub 
ctwnbtt ck Commttœ de� .  

-"..':"t.;:.-.. ·.'!::':�··-----�-�·---·· 
19'7 

., . 

19-S2, 0;1,guin pour l e  prnnitte foin 
citpo::ition de Sw\tc loy 

Gtèwde 197f 
Viptœ de ù Ownbtt de �c 

Joumée da t:irr.htt • S ;1,\,ril lffl 



HISTOIRE DE LA POSTE à Sainte Foy La Grande 

1957 • Pr� ft.lc:rur.e œ.êc �e 
du butt.w de poà 

1965 • � � m.éu:nicp.e 
dub'.ln;laèk� 

" ... 
19êS • A.'.Œ UJ.'le de fou��� fl.=e 

publicib:re� p:fr.fe; 

mit 1UIIUfHHtl\tl ) 

�typeR9 
fl=,,e da butt..w. de p=te modèle }type 1 

CW'letty'pe R9 

• 13 



UN PROCÈS RETENTISSANT 
entre le sieur Lamothe Sanfourche et la Conununauté 

de Sainte-Foy la G1·ande (novemb1·e 1717- juin 1718) 

Jeanne 
VlGOUROUX 

14 

UNE COMMUNAIJTÉ SOUCIEUSE 
DE PRÉSERVER SES PRIVILÈGES 

U OÙIIJJ OU XVllf 910.[ un 
confl it majeur oppose 
l'a vocat bordeh1 is ,  le 
s ieur Daniel Lamothe 
Sanfourche à la 
Commuoouté de Sainte. 

fui la GraOOe. l*a·10cat aocuse le consul 
P ierre Maube rt d'avoir bloqué, pour 
des misons discutables, l'expédition de ses 
vins Jlors que ses terres sont s ituées 
principal ement dans la jurid iction de 
Sainte-Foy. Le prooès est sans merci. 

Comme nous l'avons vu dans un 
précédent art icle (Jeonne VIGOUROUX, art 
cité), le commer ce des vins est une 
préoccupation essentielle des ConS1Jls de 
Sainte-Foy qui défendent bec e1 ongles les 
prérogatives des négociants à producteurs 
de vins de la jur idiction contre les 
communautés de Bordeaux, Libourne ou de 
Bergerac, voi re contre des particuliers. Ce 
prooès oonfirme, s i l'on en doutait encore, 
que les vins con stituen t un  enje u 
économique de bill e pour Sainte-Fo'"j et  sa 

jurid iction. 

l'or igine du confl it peut paraître 
anodî:ne, et pourtant les parties en présence 
campent sur leurs positions dans une 
atmosphère digœ des • Pfajdeurs • de 
Racine .  En fin de COl'fll�, le verdict est 

implacable : les Foyens son\: oondarnnés, le 
sieur Sanfourd'te obtient gain de cause. 

AUX SOURCES DU CONFLIT 

Dani el Lamothe Sanfourche, est 
propriétli re du châte.'.lu des Goulards dans 
la p aro isse de Sa int.Avit du Moiron, 
juridiction de Sainte-FO'f la Grande. 

Il fait exporter par le port de 
Sai nt�FO'f les vins produits stH une partie 
de ses terres situées sur la paroisse de 
Razac de Saussignac, juridiction de 
S:11.1ssignac (HH17, 8). En nO\iembre 1717 il 
est a-.ierti par • dii.--erses personnes e1 
notamment par S r  Mathusier curé de 
S�nt-Avil" (HH17 ,  li) que sos vins sonl 
interdits d'entrer à S:.inte-foy par décision 
du consul Maubert Scandal isé ,  Daniel 
laimthe demande a ux magistrats de la ville 
une délibération pour justifier cette meS1Jre 
arbit ra ire de Maubert ou pour l'infirmer 
(HH17 ,  li� 

Bien mal lui en a pris, les consuls de 
Sainte -FO'f confinnent la décision de Pierre 
Maubert (HH17 ,  4) .  En effel, la juridiction 
de Sainte-Fo'"j jou it du grand privilège 
d'e xporter les  vins dès la Saint-Martin, 
alors que les vins de Saussignac ne 
peu•--ent partir avant Noël. Or Daniel 
laimtfte, sans scrupules, a profité de la 
proximité de ses deux domaines pour 
contourner la rég lementation. Daniel 
laimtfte, malgré tout assigne en justice les 
m,gjstrats de la vil� le 17 février 1718 pour 
• mainten ir dans le droit et possession 
irrmémoriale noo interrompue où i l  est , de 
faire entrer ses vins dans la ville de Ste foy 
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Clûtu,u de Goubzd� • Sm'lt Avit du Moiron 

avant la fête de la Saint-Martin d'hi •,--er • 
(HH17, 10). 

LES PARTIES 

Oariel Lamothe Sanfourche (1683?-
1763) es1 issu d'\Jne famille de magistrats. 
Son père J été• substifutn> de Monsieur le 
Procureur général dam la juridiction de 
Sainte-foy •, (HHl7, 22). Lui-même 
• avoCJt en la Cour • à Bordeaux, se pare 
d'un titre de • noblesse de terroir•, 
Sanfourdle de Lamothe .  En 1724 , il épouse 
Marie de Serezieux fille du maire de 
C.:istillon (oo!e A du dossier HH17) dont il a 
neuf enfants. Troi s d'entre eux, également 
avocats, sont connus dans le milieu pour 
leur célèbre oovrage • les coutum es du 

ressort du Parlement de Guyenne• 
(17611), (note B du dossier Hlt17). 

Oaliel Ulmottie tr.waille à Bordeaux 
où il vit: "étNtt d<Xniciflé avec 13 demo.'selle 
st1 n'fère en /:, ville de  Borde.aux·, 
(HH17, 26 ) .  Il réside effectivement rue de 
l'Observance dans la paroisse Sai nt-Mîchel 
(HH17,l8). C 'esl après soo mariage qu'il 

ac.qu9ert une maison rue Neuve (note B du 
dossier HH17). 

Par ai llaJrs, i rec atbre au château 
des Goul:mls, où i l se rend • dans le temps 
des vacations pour romasse.r les fruits ou 
poor d�utm raisons•, (lfrll7, 22� En cela, 
il se comporte oomme • une grande partie 
des gens de &Jrdeaux (qui) ny résident 
pour la pfuparl que pendant trois ou quatre 
mois, en quoi ils res.tent ne.ut mois d:ms 
leur C/lmjJtl/Jne", (H H17, 22 et 27). Ce 
château a été probablement acquis par son 
père du Sieur des Goulards à qui i l achète 
aussi • seize journaux"'• de terre, moins 
de trente ans avant l'affaire (HH17, 24), sur 
les coteaux de Razac de Saussignac (à une 
• demi-lieue• des Goulards - HH17, 29- soit 
env;ron deux kîlornètres). Manifestement, 
Daniel L amo th e tir e des avantages 
conséquents de son domaine, s îfué dJns la 
riche p la ine de Saint-Avit (voir Ch ristian 
CHAUGŒR, art cité) el des terres de Raz.,c 
de Saussignac si propices à la culture de b 
vigne. 

l'Jvoc:at se ré.-'èle procédur.er et 
re:Ors, i l  rente toujoors d'échapper au fisc. 

.... Offiôotcb;o,::o. � loptOO,KOO.r 6.1"°, �.Id., /qj:fÔto p.tik. 
œ Uvô cb � do f.A.rô::irl Rôgii,ho. 15 
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Ch.ituu de-� Goulud� (dit "du Sdg:ul"') • S.tint At'N du �'touon 

À R.azac de Saussignac, il ne veut pas pa)-er 
les tilles dues par les anciens propretûres 
(HH17 ,  8). À Sainte-Foy, il fraude de 
manière éhontée en introduisant subrepti­
cement les vins produ it s à R.azac de 
Saussignac. Il prétend que ce subterfuge ne 
concerne qu'une faible quantité: • il ne 
recueillait que deux tonne3uxC11 de vin 
rouge dans la parojsse de Saussignac•, 
(HH17, 22), mais le s  COnstllS d.e Sainte.Fer/ 
le prennent en fbgrant défit de mensonge 
par omission car • il peut aussi faire entrer 
quinze tooneaux de !lin blanc' (HHl7, 22). 
Il se révèler.1 plus tard qu'il avait prévu de 
faire entrer huit barrique s  <41 de vin rouge 
(HH17 , 26), déc laré ' recueilli à La 
Br ande ·, poroisse de Saint-A-lit (HHI 7, I 0), 
hameau qu i j ouxte Razac de Sausîgnac . . .  li 
est à crniOOre que ce manète ait amnm:é 

fi G.cmobo� 
te 96poe� doci,� 244 �Ô Sci-tr.Joy. 
1111 R� do 1o -1Ô � 

bien .1vant 1n1, puisque l'achat des terres 
de R.azac de Saussignac remonte à 
'quelques années• (HH17 ,  8) .  

En tout cas, Da niel Lamottie, homme 
de ti, �le b:iemeut J\EC les IX'(Û(tJres e� 
jouit probablement de sol ides Jppuis .  Il a 
son propre miocai m1Ître Mercier . 

f.'.lce JU fraudeur, c'est une 
Comm.mauté qui tente de pro:éger la viti­
cutture foyenne, ressource vible du secteur. 
le s co nsuls de la CommunJuté de 
Sa int�fO'f appa rais sent oommérnem dans 
des extraits de délibération : le sie u r  lzaac 
Bellet, Jpothicaire, • procvrelJr sindic00 de 
la ville et COi1NnUl13uté de S:Jinre-Foy /:, 
GrJnde", mais Jussî Matthieu Mestre, 
François Betlet, docteur en médecine Mcfse 
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Bayssollanc� ... Pierre Peot, Oariel Brunet, 
et bien sûr l'accusé Pierre M.1ubert awc.at 
de son état (HH17, 4). Décidés à faire oorps 
avec lui, le s consuls doivent dans u n  
premier œrnps d.emander l'autorisation de 
se pour .. --oir en justice auprès de l'i rùe00.1nt 
de Guye111e, Monsieur de Lamoignon par 
une démarche spécifique (HH17, 27). Il s  
prenrient pou r avocat martre Tessier .  les 
consuls réfutent pied à pied les .1rguments 
ava ncé s par Daniel Lamothe , en 
tare-lloo1:urt sur des prérogati,es ,cquises 
de longue date . 

CONTROVERSE ET RffUTATION 

Les a ides sont les taxes préfe.-'ées 
S1Jr la �nte d:es vins .  En con.séqu eru, le 
procès se déroule à la Cour des  AY{les et 
finances de Gt.r;•enne qui juge toutes les 
affaires fisca les (aides, gabelles , etc .) , du 
25 avri l au 22 j uin 1718 . 

L a preniêre pierre d 'achoppement 
entre le s  parties, c'est la ligne de sépam. 
tion entre deux ju ridîctions , relevant elles­
mêmes de deux sénéchaussées (Agenais 
pour Sainte- Fui, Périgord pour Saussignac). 
Ces limites entre les ressorts de tribunaux. 
recoupant aus si les limite s  en tre le s  
électi ons (circon scrip tio n s  fi scales) 
con stituent de vraies frontières. Daniel 
Lamothe ,-eut gagner sur tous les bbleaux. 
li joue sur ses dif fé rems lieux  d'habitation 
pour échapper aux oontrain:es fiscales (ex : 
la taill e� réelle à Razac de Saussignac) ou 
pour bénéficier de privilèg-es : l'expédition 
des vins par le port de S.inz-Foy .  En effet, 
les bourgeois de Sainte-Foy, c.apible du 
Pays de nou velle con quête, ont le grand 
pr ivilège d 'expédier leur s  v in s  vers 

Borde.aux à partir de h1 Sain
!-Martin, 

contrairement aux  r iverai ns de la 
sénéchaussée du Périgord qui doivent 
Jtt.endre Noët moment où les principaux 
clien� ont déjà effectué leurs achats, où la 
demande étan t rédu ite, les prix ont chuté. 
C'est dore un mangue à gagner auquel 
Daniel l.Jmothe mrt échapper en fraudant 

Seul le du c de Duras avait pu faire 
entrer des vins de Oorrrne, mais c'était à 
titre exceptionnel, du te�s où ses troupes 
som à Sairrte-Foy; surtmrt ce n'étlit pas 
des vins destinés à 1:1 vente à l 'étranger 
(HH17, 8). 

Second point de discorde : les vins 
provenant de Razac de &lussignac sont-ils 
vraiment à part de ceux de Saint-Avit ? 
Daniel l.Jmo'!he avance un argument de 
poids : • ... par destin.,ti'on du pète de 
familfeit> et par fincorporotion qtn avait été 
faite des vignes de Swssig,r.,t 3vec son 
domaine situé dans /3 paroisse de 
S.int-Avi( le ,nn de Swssignx doff être 
regardé comme ét.ant de la paroisse de 
Sain te- Foy', (1117, 22). Aulrement dit, les 
biens de Dani el Lamoth e, acquis par 
héribge, ne font p lus qu'un et  ses terres 
doivent être trartées à égalité. Cet argument 
ne suffit pas aux yeux de la communauté de 
Saint�Fai pour • natur31iser des rins de 13 
Sénéchaussée du Périgord d3ns /3 
Sénéchaussée d'Agen,is", (HH17, 22). Les 
limites de • droit public • aussi bien que les 
privilèges de chaque  sénéchaussée, 
l'emportent su r la • des tination du père de 
famille ·. 

À la recllerch e d'autres faill es, Daniel 
l.Jmo'tie ose prétendre que la corrrnunauté 

- Pri-q)d itrt=>Ô' di o.,"° 'llM r.Arlciotl Rôgii,-.o ; O'l <bT,gA b toilb IÔok, � :,,if bs bqe, do 
l

o toi'lo 

pot".orn)llo l)Ot9A u * pot'Al"t"4 
l'I Exp -'or><� do dfOi'O-,;! _., M,ig.ro,.r do r,œ j:,,.rs; olb ;g& qR dz�,:b fomilo(;(r(A(. 

wndœ o�ou œ«rl«it:fœ q:i�l,l'O) � 17 
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n'a pas de lettres patente s  pour prou\Er 
l'ew.erlœ de ses privilèges. UI oormunauté 
de Sainte-Foy prof i te du procès pour 
r.1ppeler que ce dro it a été accordé par 
• Lettres patentes de Monsieur te Duc de 
Vendôme, Je 26 mai 1655 •, confirmant 
celles accordées par louis XII, François t·, 
Henri 11, François 11, el Henri IV

, (HH17, 22). 

Enf in , le s  consuls se retranche nt 
derrière un argument irréfutable il leurs 
yeux la qualité de bourgeois de Sainte- Foy : 
• Au mois de novembre dernier, il fut déter­
m;né par les COf1$tJfS qu'on ne laisse.r.,it 
entrer d3ns b présente ville aucun vin 
recueilli hors de b présente jun. dictio4 
sauf si le cru est propriété d'un bourgeois 
habitant d'icelle', (HH17, 27). 

Or le sieur Sanfourche a fait valoir 
dans une réponse adressée aux collecteurs 
de li! paroisse de Razac de Saussignac en 
1712 (HH17,l8) qu' il j ouissan des privilèges 
des bourgeois de Bordeaux (il savoir 
l'exemption de la taill e personBelle) car il y 

résidait dep ui s dix ans, ét a nt in scr it au 
barreau de cette ville. Malgré tout, il 
prétend par ailleurs j ouir aussi des lettres 
de bourgeoisie de Sainte-Foy • soit fJJ' 
f13issance, soit par possession•, 
(HH17, 22) .  En e ffe t, son grand-oncle 
p.1temel était huissier à Sai� en 
1663 (HH17, 2 et 8) el son père, substiM 
du Procureur, était bourgeois de la ville. 
Lui-même est né à Sain�- Foy. Les consuls 
rnppeUent qu e si le père de DJniel lamo11te 
étott bien bourgeois de Sointe-F"f, c'éti.it 
une tJlérance l iée à sa fonction et ce n'est 
pas héréditaire. li s concèdent que Daniel 
Sanfourche est bien né à Sai n t e -Foy, y 
possède une habitation , • mûs ce ne sont 
pas des manM.res d'ar,quéni la qualité et 
les privilèges de I:, bourge.oisie•, 
( HH17 ,  22) .  Une condition sine qu.1 oon est 
de résider sur place ; o r  Sanfourche habite 
officiellement Bordeaux ! Les consu ls 
t ranchent en rappelant qu'être bourgeois 
da ns deux vil� s  es t  impossible (HH!7, 8 et 
22), il est exclu de curruter les prMlèges de 



UN PROCÈS RETENTISSANT entre le sieur Lan,othe Sanfourche et 
la Comn,unauté de Sainte-Foy la Grande (novembre 1717- juin 1718) 

deux communautés Borde.aux el Sai nte�. 

LE VERDICT 

En dépit des démarches entreprises, 
des f rais engagés et de la sofidrté de leur 
argumentaire, les consuls de Sain�-Foy 
n'obtiennen t  pas gain de c.ause .  le verdict 
es t  rendu le 22 Juin 1718. SJnfourtlle gagœ 
le procès et peut faire entre r son vin dans 
la vill e de Sainte-Foy .1vant la Saint- Martin 
• 3vec inhibition et deffences aux Jurats et 
consuls de Sie Foy de /� troubler; ... ' 
(HH17,l0). le 13 août 171� le sergent royol 
oblige la communauté de Sain te- Foy à 
laisser entrer les six barriques de vin de 
Sanfourdle qui avJ:ient éœ b loq!Jées l'année 
précê<l.ente. 

On peut iiroginer h 1 déception des 
consuls de Sainte•FO'f qui sont désa·10ués 
alors qu'i ls oeuvrent pour prOOéger d'une 
redoutable concurrenc e la préc ieuse 
ressoorœ qu'est la viticultur e  en pays il)En 
(IIH17, 24). Qui plus es1, cette décision dott 
faire jurisprudence.. Mais les droits de la 
jlrid iction pouvaî.ent�ls l'emporter sur les 
pr étentions d'un notable avoc.at au 
POllerrerrt de Bordeaux ? Il est fort prooot,le 
que Daniel Lamothe a bénéfic ié de sa 
notarié� et de sa bonne connaissance des 
arguties juridiques pour l'emporter . 

Ail-DELÀ DU PROCÈS 

Ceëe Jfbîre nous éclaire sur lll procès 
opposant u n  p.irtîculier à une corrrnunauté. 
En l'occurrence, le droi1 privé l'emporte sur 
le droit publ ic. Les consuls défe ndent les 
intérêts d-e toute une corrrnunauté à long 
terme alors qu e Daniel l.Jmo1he défen:I ses 
int ér êts per sonnels immédiats avec 
ar rogance .  li use et de sa fortune et de ses 

connaissaoc:es jurid iques pour berner une 
comm.mauté q-u i j ouit d e  moi ns de prestig-e. 

Au travers de ce procès, nous 
percevons aussi la fra gmen tati on d e  la 
vallée de la Dordogne. Loin de faciliter les 
échanges, elle reste morcelée d'est en ouest 
en en!f'.és rivales. Les i:ri,ilètes des riverains 
s'affaibl issent au fu r  et  à mesure que l'on 
remonre le fleuve. OJns ce contexte, le pays 
foyen paraît à la charnière de terri1o ires 
concurrents. Il bénéficie du tropisme vers 
Borde.aux. aux dépens de l'arrière . pays que 
oonslru! � Pifitat\ et en:,oo lien ccmolide r 
les avantages qu'il en re tire dans de 
nombreux domaines. 

SOURCES 

L a  liasse HH 17  des arcliives de 
Saîn�- fcy la Grande, comient quelque trente 
documents sur papier et sur parchemin 
concerna cette affaire : procès .verbaux de 
déli bérations de s consuls, comit.es-rendus 
de procès, honoraires d"avocats, ... l'article 
repose sur les p ièces maîtresses cotées: 
8 (16 juin 17181 comp te- rendu du procès; 
10 (22 juin 1718/ 5 août 17 18/ 13 aoÛl 
1718), •-erdict rendu à l'issue du procès; 
Il ( 7  ncwembre 1717) accusation portée 
contre Pierre Maubert par Danie l Lamo�e ; 
18 (20 """'"bre 1712), contestation par 
Daniel Lamothe d e  la taille due à 
Saussignac ; 
22 (27 avril 1718 el 10 mai 1718), compte. 
rendu des plaidoiries de la défense et de b 
p.irtîe civi le ; 
24 (27 Olri tn8), prése,tt.ion des '®Jllenls 
de la défense contre Oariel Sanfoortlle; 
26 (20 mars 1718/ 23 avri l  17 18/ 27 
novembre 1718), demande d'.1Utorisation 
d'ester, f orrrulée par la comm.mauté de 
Sainte -f0'1 auprès de Mr de Lamoigoon. 19 
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UNE DOT AUX ENGAGEMENTS NON TENUS 
dans un contrat de mariage du 11 décembre 1783 

SES CONSÉQUENCES JWICIAIRES DURANT LA  PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE 

DANS L'ENVIRONNEMENT DE TROIS FAMILLES DE LABOUREURS 

PROTESTANTS DE L'ENTRE-DEUX-MERS. 

llCN l! Ct'Nill'lî œ WAlllŒ 
du 11 déoembre 1783 «1 
entre Pierre GOUILLEAIJ 
et M.:irguerîte MAUMEY, 
1, dot de 2000 livres don 
être versée en deux fois1 

l'une lors de la bénédiction nuptiale, l'autre 
après le décès du dernier vivant des 
paren'!s de Marguerite. 

Or un commandement .,, en date du 
lS frimaire an 3, prouve que la première 
somme de 1000 livres n'.1 pas été versée 
lors de 1:1 bénédiction oop1iale; malgré œ 
premier conunandemen\ la somme totale 
de 2000 livres est touj ours du e0t après le 
déœs d'Ame GAAlfüAIJ, b dernière vivort� 
Que s'est- il passé ? 

Marguertte MAUMEY, Mure épouse, 
fill e de Pierre M. et Anœ GARIIŒAU, de la 
paroisse de Ste RADEGONDE, juridiction de 
GENSAC '41, hJbite avec ses parents au lieu 
de la GAROUSSE, mêbirie de • monsieur de 
TAUZIA, seigneur de UTERIE"''. 

La famille MAUM!.Y est originaire de 
cette paroisse, • MAUMEY • est le nom 
d'un li�it proche de la GAROUSSE ; ils 
se sont établis à JUILLAC, GENSAC ainsi 
que dans les j uridictions de MONTRAVEL et 
THÉOBON; Anne GARI NEAU est orîginoire 
<le la juridiction de MONTRAVEL où ce 
nom se rencontre aussi sous la forme 
• GALINEAIJ •. 

l'1 Ou li XbJo 17&3.Copioo:M'OfdomcrioSIQO':ffO Piorro Go.i)oou bb-uMof9AM)�. 
� 1 5 fnncwo OD 3 (5.12.1794}. � do l)O)O'" octo::ô Ô A«:o GaTo.d Vvo do PiGno � 

pôrouô Pk,rot1 � l'iG,to �<rebuu,,,ou p:,,.r lo ,r:rmo dr, lOOOMOS "1dO:f �ci-dq.(� 
���do moriogod., 1 1. 12.1783 d'o:rftO Fiotto Go,,iloca., u Mo��jo,.n). • 7 t.orrr..:b-m 7 (2S ;.,ilet 1 � Commotdomtw prn Piorro Gou,loo., oc � � monô\ 
00ffil'fUf) œ c� «JJffO Piotro � corMV.h) c1o s.o � po,.r :IOl'!Yl"IO ro,::ta-,1 � ..,.  
oon1r01 do fl'IClrio9') du 11.12.1783. 

.. 7 lcm-.ion ,iponw Scr,o �œO:ri:iô-♦ 
• U.O moîn � o q'Ô" �dt " ot" �de• M bo:rfrd dJ 11 � 17"3. 

Michel 

JOOHANNFAU 

21 



UNE DOT AUX ENGAGEMENTS NON TENUS 

dans un contrat de mariage du 1 1  déœmbre 1783 

22 

Pierre GOUILLEAU, laboureur et fufur 
époux, est fils ai né de Pierre G. et MJrîe 
MIGE de CLARIBÈS, paroisse dite annexe 
cle GENSAC ; cette paroisse de Cl.ARISES 
n'apparai1 plus dans les actes après la 
Révohrtion ; c'est actuellement un hameau 
faisant partie de h1 corrrnuœ de GENSAC, 
avec encore quelques belles maisons aux 
fenêtres à mene.aux et la petite église de la 
paroisse, aujourd'hui transformée en chai. 

Ul famille GOUILLEAIJ est origjn�re 
du vill age de la BEYSSE ou la BEYCH E à 
EYNESSE. Ils y sont forgerons pour la 
plupart Pierre G .  père du futur époux, de la 
SEYSSE, est lui-même forgeron; peut�re 
est- il devenu laboureur par mariage avec 
Marie MEGE du village de MAROY. paroisse 
cle ClARIBÈS. Ul • boutique de forgeron• 
sera ultérieurement transmise à son fils 
Jean, plus jeune. 

Le contrat de mariage entre Pierre 
GOUILLEA!J et Marguerite MAUMEY a fieu 
le 11 décembre 1783 devant Martre BA TT AR 
lAROUQUETE, notaire royal. 

Bien qu e dans œ contrat il soit dit 
• iteluy pramjs solenniser en fasse de notre 
Sie mère l'église, a h première réquisib·on 
que l'une des parties en te.ra à l'autre• un 
mariage pro�n1 en présence du pasteur 
Jean OUMAS a lieu au désert le 14 mars 
1784 � soit trois mois après le dit contrat; 
le mariilge cattlol ique a-t-il eu lieu? 

Selon ce oontrat, Pierre GOUILLEAU 
et Marie MEGE, acrueilleron1 leur fils 
Pierre, sa future épouse Marguerite et leurs 
enfants dans leur maison ; Pierre bêœficiera 
de la moitié de leur biens, à cllarge de leur 
laisser un j ournal et demi de terre 
(ancienne mesure de Gensac, soî1 environ 
74 ares) à prendre à leur choix, dont ils 
pourront jouir pleinemen1 j usqu •au décès 
du dernier vivant 

Pierre GOUILLEAIJ el Marie MEGE 
auront l'obl igation de oourrir et entretenir 
Pierre, Marguerite et leurs enfants • sy dieu 
l:ur en rJrme· à la condioon q.ie ces derriers 
leur apportent· trov:iil et industrite• ce qui 
laisse entendre qu ' ils ne pourront pas 
disposer à leur guise du fruit de leur 
travail ; la dot de Marguerite est cependant 
dissociée puisque le couple pourra • Je 
mètre à leur profit ei av.intage•. 

Ce contrat envisag-e aussi la possîbî ­
lire d'une incompatibilité et séparation 
d'entre les époux, dans ce cas Pierre 
GOUILLEAU aîœ ne bénéficierait que d'un 
logement • une chambre de ,nai$()(J • et 
sentle-t-i\ perdr:it � bénêfiœ cle la rrà!ié des 
biens parentau x puisqu 'il n'en n'est plus 
fait étal; peut-être ce bénéfice re'liendraît­
il à Jean GOU ILLEAU j eune, forgeron, son 
frère marié avec Marie CAUNAC w? 

"' R�po���doc-c1�.1-ni7J • .1oa1Vokno.11 t136p.76. ;, Rooj:1toe:po��edo�(l�-l787).Jom�.11� 469p.46&11�761 p.71. 
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l"Tcmièu et cittttièn Fgc du conh'A.t d e  m..vfa.gc du  11 dé-cernb:e 1783 

Cette séparation de corps peut elle 
déjà laisser présager la loi de divorce 
instaurée par la Révolution quelq ues 
années plus t.ard ? 

Anne GARINEAU toujours di te 
• :iutorisée de son man• Pierre MAUMEY. 
les parents de la m:iriêe, offrent conjointe­
ment et solidairement et  par moitié entre 
eux deux, une dot de 20CO liwes, payable : 
lOCO lûres le jour de la bértédiction nup]ale 
eï 100) livres après le décès du demjer 
vivant,. le tout sans in:érê1 jusqu'au te� 
du dernier décédé ; s'ajoote à cela : 

. "-

• 1 C-:lbinet de bois mélangé fermant à clef 
• 1 Coitif «i comm.m J'leC garnitures pour 

le l i1 d.e toill e ouvrée 
• 24 linseuiscit grosse toit le  
• 12 Serviettes de to iie ouvrée P'> 
. 12 Essui -maîns grosse toîlle 
• 2 fers à lisser 
• 1 Pot de rooyeme grandeur 
• 6 Assiettes d'étain commun 
· 2 Plats d'étain 
• 1 Lit  pesant cinquante INres plume d'oye 
. 1 Traversierci1> 
. 1 Couverte de la valeur de trente nvres 
. 2 Linseuls toill e boyradis tvJ 

fi Drop cbliL 
•• (p« cippc,;.iier:,ô "'°) do.,,IOilodôcorôo do&,,r,;o.,d'�sl'l'IOIÎk. 
n T� 
.. ' 
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. 12 Serviettes de toille plainière 111> 
• 12  N.apes grosse tome 
• 1 CUiUère en fer 
. 6 Cuillères du même étiint 
. 1 Brassière c.adis gaign.int 

Linges � habit ordinaire 
Habib de noces 
· 1 !upe c.adis 1w, g.iignant (I� 
. 1 Tablier d'étemine Ill) 

Les meubles constitués à la future 
évalués deux cents cinquante livres; Je tout 
pay:,ble et livrables le jour des noces. 

Si l'on compare la dot d e  Marguerite 
Maumey d celle de Marie Oescrambes, sa 
belle-sœur, à partir de leurs contrats de 
mariage respectifs, on peut consbter une 
grande sinilttude dans L1 constitution de 
leurs trousse.au x J't'eC la nuance d'une plus 
grande qu a lité et richesse dans celu i  de 
Marie Oescrambes : 

Lors du contrat de mariage entre 
Pierre MAUMEY el M•rie OESCRAMôtS, du 
28féllier 1785 oo peutmonl lrlut cis'.i'll'J'f: 

4(XX) livres de dot princip:;le (dooble 
de celle de Marguerite MAUMEY) 

• 1 Demi-e.1binet fait en me.nuise.rie à 
pié curmiefttJJ de bois s erisier, la comjcl)e 
cintrée dans son élévrition à une seule porte 
terrée d'une seule fiche avec la serrure à 
bascule , un tkoir en dessous, terré de deux 
boucles et une petite serrure. 

Outre le s  2000 INres de pl us, œ 
demi cabi net en bois fr uiti er retient 
l'attention ; le cabineï promis à Marguerite 
Maumey est fait de bois mélangé, 
ferr é, fermant à clef : pas de corniche 
cintrée ni de tiroir agrémenté de boucles ou 

/,::;;:��� de serrure ! l'un paraît 
� • - être u n  meuble � _; bourgeâs it,1m s:iigné, 

'.�'1 \ fabriqué avec une 

~ 
certaine recherche de 
qu a lité voir d'esthé­
tique, l'autre est un 
meuble paysan solide 
et rustique fait pour 

durer longtemps mais à l'évidence de 
moindre valeu r. Il est évident que 
Marguerite MAUMEY a oobi un préjudice ; 
pour queues raisons son frère Pie rre M .  
époux de Marie 0-ESCRA-'VIBES, qui parai1 
netternent plus fortun� n'a pas exéc:trté les 
termes du contrat d e  maria� ? 

Pas de 100) 1 ivres versées ni de 
cuillère en fer , le jour du mariage : 
Pourquoi ? 

Ma rguerite était l a  plus jeune (parmi 
les enfants connus), la famille avait déjà 
doté L1 fille aînée (�farguerite ânêe) et se 
trou••ai t démunie pour ma rier Marguerite 
jeune ? 

les 1000 livres dues après l e  décès 
du dernier parent n'ont pas été versées : 
Pourquoi? 

l'oncle facques MAUMEY est-41 
intervenu ? 

Pierre MAUM:Y, frère pourtant plus 
fortuné par son ma riage a - t- il profité de L1 
situation car il habit.ait près de ses parent 
(le Mas â Ste Rodegonde)? 

D'une manière générale, il semble 
que la t.urille MAI.MEY ait peu cle ""°",œs 
propres. 

Faut- i l enfin che rcher le re:hml dans 
le boulev ers ement d e  la période 
révolutionnaire ? 

11• &riôn; 
corrpô,o ; pCl.f-Ôtro U'IO roio do wt'IO c,.,c(llfi por fflPP)l't ô u,o bio on:w,cn. 

11• Ti::anck>kw,o,Ôffoil<.tlÔ<p; 
M l 
,.. &offodo�OoJdocotortO��� 
� Corrfw,fr)ffl�fOd.o 'JOlbior,boisitlY.dl.r,o.��,:ooi�pourlofd:lri:i:liir:irl�piock 

<1o ft!Olb"4 p:u -qxQœ cb � à rvuo. 2_5 
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Jean GOUILLEAU 
(L1. Bey�::e. p--� !ym¾e, Jn Ste foy) 

forgaon's'le2br.un.ûre.ui. 1 
Ep. Mme �ŒGE �'tUO)S P"'Â � -Jn G,e=.,.c) 

Jean GOUILlEAU (jeune)foigei-on 
(M,uoy, p=-e Cl.uibob, Jn Ge=l.c) 

ln.UUge pi-o�eun.t ;l"J. dê:=ffl le 1S m;u:= 17S1 
M;aric C.�UNAC (p-'...e M;l.¾ug�. Jn G=c) 

1 Pierre GOUILLEAU (aîné) 
1> � S tt,<ner 1S3.s 

(Muoy, p=< C.b.n'bè:=, Jn �.1.c) 
cJr;n k 11 dé-cernbtt 17SS 

auri.1.gc prott�11nt ;au dé--...erl le U = 17S3 
Mugumlc M.�UMEY 

(L1. G.uou:u, p:=c Ste �cgo:uic, Jn Ge=u) 

Élie MAillŒY 
ip. Muguerib:: BORië 

Pie=MAUMEY 
t 1w;ar1t H.lt.1764 
Ep. Le 22.06.17Sï 

AN.-le GARINE.AU 

1 

Jacques MAUMEY 
Viv.vi! le 15 fri:n.w-c = 3 

1 
Marguerite l\i1Afil..ŒY jeune 

l:i C".-MOUSSC • pi;e Sec bd es.onde. " Ccr.5.lC 
') le tl.02-1832.Ep. c/m le 11 .12.1183/ 

m:iri:igc pro1es1:m1 au d� le 14.Ql. 11$4 
Pwirrc ('.()UfLLEAU �'iné 

Pierre MA.mŒY 
b G"-îOU$SC • p.;c Sec hdcgondc 

Ep. c'/m le 20. 0'2.1'785 

Marguerite MA.mŒY aînée 
b C.1rnus.� • f>$C Sec R.adcgcnclc 

M.aroy • f$C Cl:in� • jn � 

Marie GOUILLEAU 
Miaoy • Geru.ac 

Ep .  Pkn-c CAUNAC 
!e:: Soum.ri::· finnxilh 

26 

�le 19.04. 1160/b. Ul lti. 06.1760 
M:ine DFSCRAMBE.5 p .  Nt:rrc Maumcy / m. M.uguaillC Bnrg.c 

q,. tc3.0s. 1m 

1 Marguerite RIVOIRE 
b .  le 15.02.17&1 

p .  P:,:,ne M�umey 
m .  Mugue:ik �bumey 

j.Kqtlcs RlVOtRE 
P5C Mornamt • jn �fonruvd 

Anne RIVOIRE 
°le 30.10.1785/b. le UU7SS 

p .  r:ene M�umey 
m .  A:.vie G.;rin.;.ud 

• 



L'ULTIME LARME 
Souvenirs de Zizou (Zélin e  Faure) sur son père Élie Faure 

ON M N'A � OON'iU ses 
graOOs-pa rerl'!s mais sa 
miunan, f il le du pasteur 
Jo;xrJes lèclus  IJi prulait 
sou•--ent des siens, 
peut�tre f iè re de h1 

notoriété de ses frères, peu'l:-être tris�. 
aussi, d 'avoir été enlevée à sa famîUe vers 
l'âge de qu inze ou seize ans par une sœur 
de sa mère, Madame Chaucherie, femme 
d'un oot1ire de Sainte.Foy -la-Grande ; 
n'ayant pas d'enfants ell e l'avait adoptée. 
Jacq ues Reclus, pas:etlr dissident, refusait 
de recewir de l'argent de l'Eglise réformée 
off icielle pour exerœr son saint ninistère. 
Ainsi sa ferrrne (si petite et menue que je 
ne pus à douze ans entrer dans sa robe de 
mariée du temps de l'Emp ire), devait 
malgré dix se p t  grossesses dont douze 
enfants \-'écurent, do111er toute la journée 
des leçons à ses pensionnaires, des jeunes 
filles protesbntes ven ues de Fra nce, 
d'Allemagne e t d'Autrich e .  Une longue 
prière ctu maître de maison (iron père nous 
décriva it cet h omme sévère à genoux, 
s'entretenard: avec le Seîgœur pendant qu e 
les plats refroidissaient) précédait les repas 
qui étlî ent sobres. Mémé Faure racontait la 
bonté d'Élie son frère aîné ; après la soupe, 
tes enfants se partageaient un  œuf à la 
coque et il lui faisait trefll)er la première et 
la dernière mouill ette pour le rassasie r un 
peu. Elle et ses sœurs possédaient un 
chapeau pour trois et cornrne à Orthez. il 
n'a urait pas été corl\!enable qu e les filles du 
pasteur sor te n t nue tête, elles se 

promenaient rarement. Papa ne pouvait 
voir le visage de son grand.père sans se 
mettre à ple urer et devait se réfugier dans 
les bras de ses pa rents dès qu'il 
l'aperce vait Quand un des enf ant s avait 
fait une bêtise, Jac.ques Reclus s•en fenmî t 
dans sa chambre a,,--ec le coupable, lui lisait 

la Bible pendant  douze heures sans boire e1 
sans manger. 

Ma grand.mère malgré une grande 
forœ d e  caractère fut tyrannisée par sa 
tante. Heureusement ell e rencontra chez 
elle Pierre Faure, u n  fils de petits vignerons 
d u  pays, clerc de notaire de l'oncle 
Chaucilerie. E.lle l'épousa, mais le ;eune 
ménage fu t  obi igé de oonti n uer à vivre chez 

la terrible tante. Un jou� Mémé qui avait 
dépassé la trentaine fut  gjflêe par Madame 
Chaucherie ; Pierre Faure décida de qu itter 

le notaire, i ls s' instlUèrent le jour- même 
dans u ne  petite rœison blanche où neu f 
mois après naquit mon père. C'est a insi 
qu'il expliq uait la différence de caractère 
entre ses frères et lu i, tous deux très 
brill ants dans leurs éUJdes e� assurés dès 

la trentaine d'une parfaite réussite sociale .  
• Il s étaie nt les enfants de la sécurité et lui 
l'enfant de la révolte •. 

J e m e  l e  rappelle notre cher Pépé, 
si bon, si patient a•,"'ec les petits ; avec une 
de mes cousines nous évoquons encore sa 
tendresse, sa barbe blanche si douce dans 

laquelle ;e me cachais fa figure quand ,  un 

jour au cirque où il nous emmenait une fois 

Zéline 

FAURE 
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L'ULTIME LAR!v1E 

Souvenirs de Zizou (Zéline Faure) sur son père Élie Faure 

l'an, l'émonon du spectacle me dei.-enait 
intolérable. Je ne quittais pas ses genoux. li 
ànnlt � beoll, il \cy:ÎI gllnl. Les lxul?'(liS du 
pays haussèrent les épaules quand il 
erwoya ses fils faire il Paris leurs études 
seconcl.iî res, ils prenaient cela pour de la 
vanité. Sa confiance, sa nii\eœ n•Jvaient 
pas de l înites, ses petits-enfants étaient 
tous de j eunes génies, mon frère 
Je.3n-Pierre serait président de la 
Républ ique, moi une grande musicienne (à 
sa mort j'avais cinq ans). Sa préférence 
pour les derniers nés venait de ce qu'il 
pouvait plus faci lernent prajeœr ses rêves 
sur eux. Il récitait maini YJCbJr Hugo. 

Mémé Faure jouait un rôle moins 
aimable auprès de ses petites filles1 eue 
était sévère, et seule, ma cousine 
Marguerite l'a tendrement Jimée, tir.1nt 
l'aiguille à ses côtés. EUe nous initiait aux 
ou\lrages de dames, à la tapisserie, aux 
ourlets ; nous préférions jouer avec les 
garçons, courir eï gri01)er aux arbres. Près 
de son petit fauteuil il y avait une immense 
corbeille rertl)lie de laiœs de tou:es cooleurs. 
Trente ans après je les retrouvai dans une 
rnte oo grener et laJrs â:>omimtes ccûeurs 
me surprirent. Je l'imagi ne sensibl e et 
passionnée mais peu artiste; distraite, 
absorbée dans ses méditations, tricotint 
sans relâche tout en lisan\ en ooni.-ersant 
avec ses amies, frères et fils. Elle taisait sa 
oorrespondance au lit à la lueur d'une 
L1mp,e Pigeon ou d'une bougie. C'ébit à 
Sceaux que nos grands-parems Faure ont 
habité avec nous. Quand Mémé rentrait de 
promenade, elle laissait tomber sa cape par 
œrre et si perso111e ne la ramassait pour la 
ranger el le restait là, brodée de soutaches 
et de perles de j.,is jusqu'à la procllaine 
sortie. 

Mon frère .iné se souvient de la rue 
J acob 00 il  se mettait à la fenêtre pour 
crier: • Vive Zola• pendant l'affaire 
Dreyfus. C'était là que mes parents 
s'installèrent jeunes mariés� où ils durent 
lutter contre la maladie et b pauvreté. Papa 
y eut une très grave t)'phci:de, maman y 
attrapa les germes d'une pleurésie 
compliquée. Élevée à la campagne elle ne 
supportait pas le manque d'air et de lumière 
de ce petit entresol. Une fois médecin, papa 
alla exercer son métier dans le Marais 00 
mon frère Jea�ierre naquit Ensuite ils 
allèrent habiter rue Notre-Dame-des. 
Champs. J'.1i un souvenir vague du bureau 
de mon père, petit el sonm, ro1l'i de livres. 
Là, des messieurs avec des barbes 
discutaient très fort et parlaient tous à b 
fois. l "un d'eux me souleva dans ses bras 
et me dit : •Tu as une jol ie robe, je vais te 
la prendre pour m•en faire un gilet•. Pauvre 
Charles louis Philippe qui ne savait pas 
que les enfants croient ce qu'on leur dit: à 
partir de œ moment, je l'ai fui, œfrorisée. 
Papa me regardait toujours avec des yeux 
tristes et il m'a fallu plusieurs décades 
pour oomprendre son angoisse. Il avait w 
RlOllT sa fille â née, un an mart ml naissance 
et redoutait pour moi la méningite qui 
l'avait tuée. Pendant les vaC:Jnces où j e 
reprenais des couleurs j'osais regarder ses 
yeux dom le œsespoir mmrnssait peooant 
les mois sombres. La douleur d'mir perdu 
la belle enfant aux joues roses et aux 
boucles brunes ne l'a j amais qu ittée. 
Quand il a su qu'il allait mourir, il m'a 
demandé de faire transporter le cercueil 
d'Êlîsabettl dans le tombeau qui serait le 
sien. 

En 1n, 111US soomes �lés Mlli!er à 
See.aux. Chaque matin Papa s'en allait à 
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Poris reiren<1re sa vie cle mêcle<in de qimier. li 
faut du courage pour faire un pareil métier 
quand on est hanté par des images et des 

idées que l'on voudrait mettre en ordre, 
écrire .  J 'ai sou .. -ent pensé avec amertume 
aux hommes de lefües fortunés qui pawent 
se pennettre d"aller ic i, d'aller là, jamais 
surmenés et preBant la plume quaoo il s  en 
sentent le besoin .  Ils peuvent méditer, 
rêver, converser avec leurs semblables. À la 
réflexion, il me paraît que la .. --ertu, le 
réalisme de mon père vient de œ qu'il êt.iit 
• dans le bain •, il fallait g.1gner la vie de sa 
fa11ifle. A soixante trois oos, usé par le tra·1ai l, 
les chagrins et l'indignation (la guerre 
d'Espagne, la non- intervention de la 
France), il a eu un infarctus. Après un repos 
de qua:re mois,  terr.l.$Sé P-'J' des crises d'étouf. 
fement fréquentes, il hi a fallu re.enir a u 
dispensaire où i l  a soigné pendant tren� 
ans les ch eminots de la gare d'Orlé.3ns. En 
octobre, après une crise d'angin e de 
poitrine plus épuisante que les autres, il 
do it s'ali te r. Recevant une lettre de ses 
édrteurs américains lui demandant son 
accord pour une édition bon marché de 
/'Histoire de l'Arl, il a soupiré, posé sa tête 
sur l'oreill er, a fermé les yeux et m•.1 drt : 
• TJ mère .1ur.1 de quoi vivre pendant 
quatre ans ! •. 

En ces années d'avant 1914, il partait 
chaque matin pour b gare de See.aux 
acco�agné d e  notre chien, don de son ami 
francis Jounl.'.lî n .  C'étlit un griffon au poil 
jaune du nom de R.abier, très sale et très 
fou ; nous l'adorions. Dans ce te�s là, il 
n'y .1vait pas d'autos et les chiens .1llaî ent à 
leurs affaires en toute li ber� visites .1ux 
copains et copines, aux ordures et .1ux 
crottes. Un jou r de pluie, sur le chemin de 
la gare, mon père croise un monsieur vê1u 
comme les messieurs de cette époqu e, 
redingote el chapeau haut de tonne. R.abier, 
spéciilternent dégoûtan\ pris d'un besoin 
d'.1imer, fait tête au mons ieur, pose ses 
p.1ttes boueuses sur sa poitrine POIi' lui 
léciter b figure. Ce monsieur furieux dî t à 
mon père: 
• • C'est à wus ce chien, monsieur ? 
• Non monsieur, dit papa qui ne voulait pas 
ra ter son train ; 
• Mais monsieur, il vous suit. 
• Que voulez-wus qu e j'y fasse monsieur, il 
'r'Ous fait bien à vous des amitiés. • 

Ces quatre années à Sce.iux turent 
pénibles po ur mes parents, les tr.1jets fafi. 
gua ient mon père e1 maman, très jalouse, 
s 'imaginait son pawre mari (qui .wait son 
métier à exercer et  son Histoire de l'Arl en 

�'iation) se l ivrant à des aventures 
ex.traconjug.1ies sans nombre, car il 
l'.1vaît t rompée une fois en 1902 Son 
cabinet de consultation se trouvait 
rue Herschel où une dame faisait le 
ménage, prenait les rendez-vous et 
ouvrait la porte. Mon père disait que 
maman avait choisi la femme la ptus 

la ide de Pa ris . li l'appelait le tap ir. 
Par surcroît elle jouait ctu violon et 
parlait be.iucoup de ses papill ons 
noirs. Un ;ou� je l'entendais <lire à 
maman : • Ma(l.'.lme, mes papill ons 
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noirs ne me quittent ni j ours, ni nuits •, et 
je chercl!ais sous les meubles et derrière 
les rideaux, oes papilklns rrr)'Stérîeux. 

Mtirnan était de la bille de papa, 
mais P3raissait plus grande avec ses hauts 
talons. Très élég.1nte avec de longues 
jambes ravissantes, de belles épaules, un 
visage moqueur et charmant mais qu e le 
démon de la ja lousie et le pro�nnsme 
renda it souvent triste, sévère , dur et 
méprisant. Pourtant une rieuse, contant 
admirJb lemen t, d'une ima ginati on 
sa ugre nue, dJ nge reuse, incapab le de 
S3VOir l'heure, très fanbisîst.e, généreuse 
d'a rgent mais pas bonne pour deux sous, 
menteuse .1u besoin. Je dis sans bonté mais 
elle était d'un dévouement sans borne pour 
les gens q ui souffrent, n" épargnant ni sa 
peine, ni son temps. Très rœtemel le, 
d'une culbJre étendue, soumise en 
apparence, elle oous a menés par le bout 
du nez, mon père et moi tDute notre vie et 
mes frères jUSQu'à lalr mariage. Je l 'a i mal 
Stlpportée, presque détes� tant qu e roon 
père a é:.é en vie, sans doute parce que 
• ootre enœmi , c'est ootre m:itre •. Ell e se 
laissait rrirement influencer par son mari 
qu.,nta,x idées e\ en�. les i>lltlgeoit. En 
œ qui cxmme les déàsms cfctdre moliriel 
celri do111ai1 lieu à des discussions oragei.i. 
ses et il fallait qu e papii se mette en colè­
re (presque chaque jour) pour que les re pas 
soient prêts à l'heure ou qu 'i l  n'y ait  JXIS de 
fleurs ou de p lantes là où il n'en voulai1 pas 
On pe ut lire dans le livre de Paul Oesallges 
S1Jl' mon père, le récit d'un arrour enfantin 
de piipa pour une sœur de ma mère. li rre 
Sffltfe qu' i l  .1 suti l' influence très forte de sa 
belle famill e qu.iind il étlit enfant (maman 
avait trois .1ns de plus que l ui e t  son père, 
pasteu� avait Jppris le latin, le frrinçais et 
l'a ngla� ô !Dus les peti1s proteslants du 

pJys). Malgré s es  révoltes e t  ses f ureurs 
contre elle, le respect de mon père pa. r  s., 
f:rrrre re \Elm i:ns se.enem d\me Jtlr.Jnce 
pour son charme mais de la puissance de 
sa perso111alité et de son intelli gence. 

Nous jouions be.iiucoup à Sceaux, 
cependant l'atmosphère y éttit SUJdieuse .  
Après la roort de Mémé F.1ure, le père de 
maman. le piisteur Gilard, vint vivre a·.-ec 
nous. li étlit g.1i, robuste , autoritaire, tyran­
nique même, pénétré de culture latine et de 
la Bible, avec une admiration sans borne 
pour l'A�leterre, sa culture, sa poli tique , 
son égl ise et son système d'éducation . 
J'entends encore sa ,.'Oil chaqu e jour à Ci !XI 
lte ures • Prenez vos César, petits,•. Mon 
père le redoutait, il l'.1vriit eu pour maître. 
L1 soirée trot1Vait tout le monde réuni d.iins 
la bibliothèQ-ue , assis autour d'une grande 
blle carrée, """""" d\m � de pet,che 
"'1f � étit bofllé d'uœ ban:le de q,issorie 
de ma grand-mère,. une sorte de grecque 
verte et rouge (t rès laide). Pendant le cîœr 
nous parlions peu, écoubnt les grandes 
persomes; après, pendant uœ demi�eure, 
nous pouvions jouer et faire du t>ruit Papa 
s'absorbait dans ses lectures, prenant des 
notes. Quand il faisait be.iiu les  soirs de 
printemps, i l jouait avec nous au jardin, 
rirint et s'amusant et y croyant autant que 
oous. 

Un enfant vi1 chaque minute avec 
intensité, il sent tout mais il n'obser.-e pas, 
s'il le fait i l est • frappé • mais rty pense 
plus, ne se rappelle de rien . Je ne vois que 
d.e petits tableaux; Maman S\lr une chaise 
lollgl.le oous lisant les contes du Oe.kJtan ou 
Alice in Wonderland. J e la vois rronter et 
descendre très vite les escaliers de pierre 
blanc.fie. J'entends des c ris , des jurons de 
Papa qui descend ce même escalier sur le 
dos, la œte la prerrière ; il es! drapé d.1ns 31  
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un peigooir éponge. Jean-Pierre qui momait, 
se range pour laisser passer ce corps, et en 
bas dans le vestibule, une femme de 
chambre tend son tabl ier pour y recevoir la 
œ:, cle mon père am qu'ele re se fracasse pos 
sur les carreaux. Rires, sauf de PJpa qu i  
jt.re comne une àl3n'eœc Parfois on bisait de 
la musique de charrtlre, des anis venaient 
de Paris, des voisins, piano, violon, 
violoncelle, un monsieur chanbit œ qu i  
nous faisait fuir oous autres enfants, pour 
rire il gorg-e déployée dans nos tabliers afin 
qu'on ne nous entende pas. Des peintres et 
des sculpteurs de toutes m1tional ités 
formaient une sorte de colonie dans les 
restes en ruine de oe qu i  fut le château des 
lrnbergères; nous y allions sot.rVenl Je vois 
Madame Curie ,1\lec ses cheveux gris 
ébouriffés, et sa fille Èi,--e qui Jll ait au 
même petit coors que moi, mais Ève était 
brillan�, de daix ou trois ans d'avimce sur 
rooi. Puis j e revois avec tendresse le lycée 
Ulkaool où pendant deux ans j'ai appris à 
lire et à écr ire. Dans cette petite ville 
la pl upart des rues JVaîent encore les 
piwés du roi où maman se tordait les pieds. 
Notre maison louée à un prof.es�ur qu i  
initiait mes frères à la menuiserie, avait é,té 
une tm·encerie créée par la duchesse du 
Maine; les garçons firent des fouilles au 
jardin, i ls y trouvèren1 QUtlques tessons et 
une oreille monumentale en plâtre. Pour 
augmenter les ressources de la fami lte, 
Maman décida de prendre des hÔtes 
poyants. Il y a,t d'abord un érud�nt hindoo 
ronmé Snll Lilit je r'l)l)ti plus sin� 
le Miootaure et l'.1imai passionnément 
Ensuite vi"nt une demoisell e anglaise peu 
aimabl e. Au bout de deux mois elle 
regagooit Londres � Maman l'envnenant à 
la gare Saînt-lazare se fit voler son porte 
monnaie où se trouvait l'argent de la 
demoiselle. Après celii, Papa décida qu'il 

n')- aurait plus d'hôtes poyants. 

Plus loin de la maison demeurait la 
.. -euve du frère aîné de Papa avec ses 
enfants. C'est sa fille, ma cousine 
Marguerite qli bpa l' œuvre entière de Papa 
jusqu'en 1933. Quel amoor il eut pour ses 
neveux ou nièces, Faure ou Gilard. 11 éttit 
on ne peut pas dire aimé, mais adoré par 
les adolescents. li ébi1 leur oonfiden� leur 
confesseur, ils se savaient compris e1 
respectés, quoi qu'ils fassent Pendant ces 
anO'ées e1 ,jlsqu'â la guerre, Papa se portait 
nul. fal>.ll.o, dép-ession <lirorique, souffrant • 
tel point de l'�'iomac que lui, gros mangeur 
ne supportait plus aucune nourriture. 
Obsédé piir son Histoire de /'Arl, fatigué 
par son métier, attristé par les soup;ons de 
Marnai\ pâle, son visage qui avait été rond 
et plein ressemblait à un portrait de Greco. 
Ce n'es1 que le jour de b mobilisation qu'il 
a recoorneoœ à ll\V�r. la� l'a l ibéré de 
lti-<rême et de ses loulcles resjlOOSOllilr.és. Les 
parerts et les enfunls sort poor œrtànes natu­
res, une source pennanente de soucis et 
d'angoisse. A',tiir une fonction, dei.-enir un 
rouage dans une machine, ne plus avoir le 
pain quotidien à gagner, ce M une trêve. 

À l' automne de 1913, nous sonvnes 
revenus habiter à Paris, place Saint. 
Gennain.ctes- Prés. Nous autres enfants, 
ravis de wir les tram'A'3Y'S, de regarder 13 
nuit les llmières passant par les persien­
nes et traçant au plafond des riiies lumi­
neuses et mouviintes. Il y Mit le clic-clac 
très doux des sabo� des cheviiu x sur les 
pavés de bois et le réveil avec les appels et 
les chants des marchandes des quatre- sai­
sons. Par les seize fenêtres qui donnaient 
sur un oolcor\. rws pw,-i:m courir et passer 
d'une pièce à l'autre. Toutes nous ébîent 
permises sauf le salon et le bureau de 
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Papa. Mes frères et coosins allaient au 
�ée, Pépé Gilanl me faisait faire du latin 
et du calcul et aussi la gymnastique faite à 
toute allure po ur se gl isser sous la table 
afin d'éviter  les tirages de cheveux et 
d 'oreill es. Papa était de pl us en pl us pâle 
et triste. Il ne pouvait prendre q u'u ne 
semaine de vacances par an, parfois deux, 
mis alors carme il ét:iit PJeUr, se ooignant 
avec nous en costume à mies boutonné 
ptir- devant de petits boutons. M.aman à 
Paris ,  étai t plus gaie avec des robes 
entra•-'ées qui moulaient son corps, ou, 
i,,nle iltlOlllllion en 1914, c1es ;,pes œ,rœs 
arrivant au bas des mollets et de hau� 
bottines lacées. Tous les a ns  nous passions 
les vac.ances en Brebgne. Fin juillet 1914, 

je wis mes parents se parler, l'Jîr inquiet 
J aurès v ient d"être assassiné. Il s décident 
que nous n'irons PJS en Bretagne mais à 
Belletont, là où ma sœur était morte quaOO 
la propriété était celle de Pépé Faure. Le 
lendemain, l'ordre de mobi l isation générale 
es1 collé �r les murs, c 'est la guerre, j'a .  
vais dix .1ns et ;e sangtotais dans mon bain. 
Papa qui s 'habillait se penche et m'em­
brasse en disant ; • Ne pleure pas, ça me 
rend encore plus malheureux •. Je lui 
réponds en chevrotant : • Ce n"est pas la 
guerre qui me fait d-u chagrin , c'est d e  ne 
PJS aller en Bretagne retrower mes petits 
.1mîs •. Papa eut l'air �rprîs mais il ne dit 
PJS , ce que certainement Maman m•.1urait 
rép:indu: •Tu es une êeaste et uœ vilaine !• 

Dcg;iuchc à drni tc ;iu pn-:mi cr plan: L6i:Jncc F:iure-, 1 lcnricttc i:a R'lmme, i;a fille M:i13Ucrite-, 
Éii e F:eu n:. M:idcliclnc !'i:!mmc de Jean Laui i; Faum 

Au 11C0:1nd pi,,n: Zêtinc � ma'C d'Élie F:iun:, l',em: F:iurci;on pctt. PiCt"Nl F.w:re cnde du 
pnk:édenl ,  J c:in Lou!$ F:iure. 33 
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Cet éœ de massacre où les blessés 
rempl issent les hôpitaux et les t,cées ne 
nous empêcha pas de nous Jrnuser. les 
g-eœ raoonttierd les • atrocités allemandes 
•. Des paysans barrèrent une route Jvec des 
fJgots de jil'o--elles pour arrêter un espion 
qui parcourait le pays il mo!o (C'était mon 
frère Frnnçois âgé de dix- huit ansi h'otre 
cousin Pierre Faure arri,,..e maigre et les 
yeux lwll ucinés, il arrive de la Marne, pour 
la première fois de sa vie il est triste, il est 
étendu avec une crise de rhumatismes 
articulaires. Les cheveux de M3man 
ctevieooent blancs, elle a repris sa figure 
tendue e1 sévère de See.aux. À l'automne, 
nous all ons habiter une maison qu'ell e a 
œtic:hée près de Marseille dans un paysage 
que Papa qualifie de Cézanne quand il 
arrive en permission. À partir de ces 
permissions ;e prends conscience de la 
guerre. Les gares sont boote.--ersantes avec 
les bles�..s qu i  arrivent e1 les permission­
naires qui repartent. Papa oous serrait 
contre kli, il montait dans le train, nous 
reprenions le tram"'•ay dans la nuit Je 
commençais à souffrir de la tête, Maman 
regardait sans voir par la vitre, elle 
m•envoyait sur la plate-forme où je 
vomissais. Jean- Pierre assis en face d'elle 
était grave, vert François qui devait être 
mobilisé était en pension il Paris chez un 
professeur de l'École Al sacienne ; il 
préparait son seoond bac, on avait fait une 
session spéciale en février. les dames 
infir mières décrivaient à Maman 
l'hér oïsme, les souffrances et les agonies 
de� ;, m'emlf,lis. On axnrrerç,it à 
voir dans les rues, de très jeuœs amptrtés. 
La c.adette des sœurs de rna grand.mère 
Faure, la tmte Johanna Souny- Reclus me 
fait l ire une histoire universelle, apprendre 
par cœur huit fois de suite, une géographie 
et la ruit de Mai. Deux fois par semaine, je 

vais il Marseill e où Pépé Gilard me fait lire 
Virgile, oonnooe ses leçons de c.alcul et rne 
fait étudier la Bible avec trois autres petites 
fil�s. 

Les pernissions sc.anden1 notre vie. 
En février 1916, les permissions de Papa et 
de François ca- ncident. U faisait très froid, 
je circule en espadrilles ayant des 
engelures ou-.ertes aux talons. J'ai une 
pleuropneumonie, je détire, je Ms au l it et 
Maman me li t Kim, François est allongé par 
terre et Papa me dit très sont>re : • Ton 
frère est plus rnalade que toi •. J e regarde 
sans me lasser un paysage de Renoir fixé 
au rrur par quatre punaises. Oes infirniers 
arri,.-ent et emmènent François q-ui a une 
crise de rhumatismes articulaires aigus, il 
ne peut bouger et va rester plusieurs 
semaines à l'OOpibl. Au prin1efflps, Papa 
es4 de retou� je sois � et il m'enmène ai,-ec 
lui à Cagnes, chez Renoir; nous passons 
par Toulon où un frère de Maman a un 
sous-marin en réparJtion. Toulon est la 
ville fa pl us gaie, la plus belle qui soit, 
remplie de marins, de cafés, de jol ies 
femmes parfumées. Nous allons au 
restaurant. • C'est un peu cher, dit Papa, au 
moins trois francs par personne, mais tant 
pis ! • Corrme on était joyeux il 1'.1rrière. 
CJtez Renoir tout était beau, le paysage a le 
jardin et ma cJiambre avec des anémones 
peintes sur les rrurs et une grande Vénus 
devant la maison. • !e vais, dit Renoi� la 
peindre quand elle sera finie, elle aura des 
ohe\!eux jaunes, des joues rouges, des )'eux 
bleus." Il y a là, Vollard et ootre roer Albert 
André, Catherine Esling, le modèlt de 
Renoir, rose et ronde. Chaque soir, nous 
jouons au trente-et-un et je gagne, ivre de 
joie. Ce paradis du re deux jours. 

Après la bataille de la Somme, 
Papa a une dépression nerveuse due à une 
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insomnie de plusieurs rooîs malgré de très 
fores doses d"opiwn. Il est très malade. On 
le nomme il Paris dans un hôpital eï il habi• 
te chez son frère Jean.Louis ; là, près de sa 
belle- sœur QUî 1'.1muse et qu'il .1îme, et de 
ses rièœs, il reprend goût à la vie, la crise 
passa. En 1917 après son bac, J ean-Pierre 
est mobi lisé à Angoulême où il fait son 
seMce et nous quittons Marseille pour 
reverir à BenefoOO. Puis c'est !'Armistice, 
b joie. À la rentrée de 1919 nous réinté­
grons Paris. Jean-Pierre fait l'Agro, j'ai 
qui nze ans, j e ne suis plus maigre et pâle, 
Papa me reg.1r<1e avec bonheur. Il me fait 
ses confidences, je lui fais les miennes, 
nous sommes l.és par oos lectures, notre 
amour du théâtre (le Vieux Colombier), du 
cirque et surtout du cinéma. Déjà à 
Mars:eille avec Jean- Pi erre, nous nous 
sommes délectés des Mystères de New 
Yor1c. et des Vampires. A Paris, nous voyons 
un jour �r les boulevards notre premier 
Char1ol Nous rentrons enivrés, PJpa est 
sceptiqu e: "Vous sa�z. les corniques de 
cinéma RigJdin ... non !• Naos l' emmenons 
presque de force e1 t01rt de suite .  Papa sent 
qu'il voit non seulement un mime et un 
danseur géni:11 mais le premier metteur en 
soène de notre ten-.:is; celui qui saurn nous 
montrer les l).'.luvres gens, leur vie, leurs 
illusions, l eurs drnmes et leurs ridicules. 
Tout es1 déjà dJns les premiers films, nous 
les WJOOS e1 les revvjOns. Boulevard des 
tbliens, devan1 une sorte de passage, un 
vieux roonsieur tenait une pancarte: 
·charlot s'évade ·. Après une courette, on 
entr.1it d.1ns une salle mi nuscule où cin. 
quante ou soixante fauteuils en fer étlient 
reliés les uns aux autres1 ce qui fait qu e le 
rire énorme de Papa faisait osci ller tOlrte la 
sall e. Une dame est à la c.aisse, une demoi• 
sell e  wus place, un monsieur joue du 
piano. Maman nous raconte qu'il est un 

notaire réfugié du Nord, sa femme tient L1 
caisse et sa fille est placeuse, le vieux 
grJnd- père tient la l)Jncarte. À c.ause de 

leur PJSSion pour Charlo1 ils ont 3C(luis 
cette salle et en donnent chaque semai ne. 
Ils ne reviendront j amais à Tourcoing. 
Avait�ll e imen:é ce oon�? Bref, pour nous 
Jller voi r Charlot, c' était aller chez le 
notaire. Nous connaissions nos films par 
cœur. Un jou� d.1ns un vrai cinéma élégant 
des boulevards, l'on donnait l'Émigrant il 
en manquait un passage, mon père indigné 
se met à crier : • li en m:inque. AJJ wleur ! 
Au voleur! C'est inadmi ssible, etc. •, 
scandale, l'agent de service arrii.-e et le 
gérant les colères de cet hornrne si bon et 
si tendre étaient terribles s' il estimait qu"on 
lu i  a'lart manqué de respect, ou parfois par 
un dési r de j ustice et la défense d'un 
pauvre homme ou d'une p.1uvre femme. 
Ces explosions faisaient pâl ir les 
messieurs et pleurer les dames. 

Ces .'.Innées d'après-guerre sont les 
.1nnées folles, l'arg-ent est faci le (mon père 
fait des embaumements1 parfois cinq ou six 
par an, Jméricains ou personnages 
célèbres, œ qui remet à flot son porte. 
feuille). Les Américains rell1)1issent un 
Paris ravissant, on danse éperdumenl 
Kous découvrons, nous, petits provinciaux, 
les musées et les concerts, les ball ets 
russes, la revue Nègre, le charles�on. 
François se m:irie, J ean- Pierre a terminé 
l'/ttltl eî , wis lxlo!Mrsée de le wir p.ytir 
pour l'Algérie où i l org.:mise une petite 
ferme. la vie de Papa est très ordonnée. Il 
se lè\E de bonne heure, vers sept 11:eures, 
vêtu d'un peignoir de bain il va prendre 
deux tasses de café, sans manger, puis il va 
à son bureau écrire pen::l.1nt près d'une 
heure. I l  s'habil le  et part pour son 
di spensaire, ou bien deux fois par 35 
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semaines, VJ donner l'anesthési e aux 
opérés de son frère Iean-Loois. li revient 
vers midi, très fatigué, affamé, et si le 
déjeuner n'esi pas prêt. il rugit Il mange 
beaucoup, trop peut-être, et il va s'étendre. 
S'il dort tout va bien, mais s' i l  ne dort pas, 
il se sent Ju plus mal. Vers trois ou quatre 
heures, i l  est à son bureau, travaille ou 
corrige des épreuves, ou sort ; il voit 
surtout des peintres et des sculpre:l.lrs. 
Maman est devenue une grosse dame 
sévère avec roon père et moi, mais fort 
aimable en général. le samedi après -midi, 
Papa prend une petite valise et s'en va 

jusqu'Ju dimanche soir. À peu près 
tous les quatre ans, je vois mon pauvre 
Papa se transformer en adolescent, avec 

l'ardeur, les illusions et l'innocence de cet 
âge. Les obj ets de ses flammes sont 
grnndes, belles et statuesques "la Vénus 
de Milo·. E.Ues som simples e� en général, 
de bra'o-es femmes. Il a l' esprit patriarcal et 
comme Maman n'a j amais pu supporter œs 
dames, il n'a de cesse qu'ell es ne 
deviennem amies de sa fill e. li œ sait pas 
que j e suis jakluse, que ces personnes que 

je trouve au début plutôt gentill es, se 
métamorphosem au bout de qu elques mois 
en une rnawaîse irribtion de mon père, 
parlant comme lui, attrapant ses idées, ses 
intonations, ses images, et ce«a m'ennuie à 
mourir. Et au bout de deux ou trois ans, lui 
aussi ce«a l'ennuie, ce reflet de lu i-même. 
• Ma pauvre fille ... que faire ... j 'étais si 
heureux ... avimt ... ;e ne veux pas lui faire 
de pei ne ... • Puis c'est h1 rupture et le 
pauvre, d'abord tout guilleret de la liberté 
retrouvée, retombe au bout de qu elques 
mois sous le channe d'une autre statue. li 
est triste que Maman ait soupçonné Papa 
d'être coureur de jupons, ce qu'il n'a j amais 
été. li avait pour les femmes un respect 
absolu, et la Vénus de Milo en personne 

aurait-elle été ferrrne de ménage sous son 
toit qu 'i l  ne l'aurait pas touchée. Après la 
mort de ma sœur il fut parfaitement fidèle 
à ma mère ju squ 'en 1916. 

Maintena,rt, Papa prend un mois de 
vacances et nous rejoint en Dordogne où 
Maman trouve toujours de charmantes 
maisons à louer. Papa ne veut pour rien au 
monde devenir propriétlire, mais Maman a 
envie de s'installer et le décide à acheter 
une maison qu'il n'aime pas du tout. Il la 
trouve • ta mJison bourgeoise dans toute 
son horreur•, cependant il s'attache à h1 
we sur la Dordogne que l'on a de la 
terrasse. li aime notre Rivière si belle et si 
calme, et la we sur les prés et les arbres 
d'en face où il y a une pe'lîte ferme. Pendant 
l'été, nous y a\'Ons des amis jeunes et 
vieux. Papa se baigne a .. -ec nous, fait un 
peu de bateau ; le soir nous jouons aux 
carœs pour des h3ricots, il s'amuse ou se 
fâche comme un enfant Maman ne j 01Je 
plus car elle ne peut s'empêcher de tricher. 
11 y a chez François un petit garçon; un 
hNe� Maman part pour l'Algérie eï nous 
revient avec un bébé de dix jours, une peti . 
te fille qui fera le bonheur de mes parents. 
Puis, je quitte moi aussi la maison, 
d'autres petits-fils arfr,-en� chez moi une 
petite fiUe et Papa es! encoonté de tous ces 
pettts. 

On oommence à parfer de HîUer, 
les évènements qui sont la suite de la 
guerre se précipitent, chacun devient 
inquiet une ir.:iu iétude qui change, sui•,ant 
les opinions de droite ou de gauche, mais 
qui est au fond, la même. survivre. le 
chômage de"t,!ient très grai,-e, Papa n'est lu 
par personne et ne trowe pl us d'ê<liteur, il 
souffre, l'angoisse l'étrei nt On vit la vie 
qu otidienne avec ses grandes pei nes et ses 
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petits boMeurs. En 1936, c'est la guerre 
d'Espagne ; notre civilisation est- ell e 
atteinte d'une maladie mortetle? Papa qui 
avait depuis deux ans des crises d 'a�ine 
de poitrine, a un infarctus. Il prend un 
repos de quelques mois, puis à la rentrée, 
îl est obligé pour des raisons péwnîaires de 
reprendre sa vie professionnelle. En 
octobre, il doit s'al iter. P-our la der rière fois 
de sa vie, il prend la plume quand la 
délêgatioo de Propagande Esp:ignole lui 
demande de rédiger un appel pour que le 
gocwemement socialîs� français vellcle des 
armes à l'Espagne, les Asturies vont 
tomber aux mains de Franco. Ces bell es 
pages sont refusées par la délégation 

comme trop violentes et manquant de 
diploffimie. Il  en J uœ gnmde peine, de L1 
surprise, il est blessé. Il est épuisé, 
mourant Le 30 ou le 31, j e ne sais plus, il 
est très mal. Maman a appelé Fra�oîs, et 
il l'aube un jeune ami qu'il aime 
profondément, le docteur Mabill e vient lui 
faire une piqûre de camphre ; une 
infirmière arrive, j e quitte Papa pour 
rejoindre Maman et François qui sont il 
table, j e mâchonne une sardine, je repars 
vers sa chambre, dans la salle de bain 
l'infirmière devant une gt,aœ ajuste son 
voile, Papa est seul, les yeux à demi 
fermés, une larme ooule sur sa joue. Il est 
mort Seul. 

Zéline Fa.ure 

Nous re-me.rcions Madame Hoffenberg, petite fille d'Élie Faure; membre de notre Société, de nous avoir remis ce-t écrit des "Souvenir.: ,. de sa mére Zizou. 
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PELLEGRUE 
� 

du Moyen-Age à la Révolution (1:,--uite) 

L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
DE LA V1LU 

1 ll  STATUT O[ 8ASTIDE est 
bien défini en 1273, il 
faut Jttendre dix ans 
pou r  que le pouwir royal 
accorde une cllarte des 
coutumes .1ux l!Jbît.ants 

de 13 ville. C'est en 1283 <rue le roi 
Édouard t • officialise celle -ci. la charte es1 
le .. 'éribble contrat d'administration de la 
cité. C elle de Pellegrue n'est répertoriée 
dans aucun document publié. 

li es1 impossible de prendre pour 
exemple les ch.lrtes des autres bastides car 
ces coutumes sont essentiellement condi­
tionnées par les intérêts locaux, qu•its 
soient économiques ou politiques. 

Dans cette période  le droit féodal es1 
essentiellement un droit coutumier. Cette 
charte des cout umes esï une înncm1tion 
juridique certaine .  Elle a le mérite de fixe r 
par écri t  les divers droits dont les habitants 
peuvenï disposer, mais Jussî les devoirs 
dont ils doivent s'acquitter. Elle est en 
général accordée par un représentant du 
powoir fO'f.ll, mais elle est toujours confir . 
mée par le roi lui-même. Cette confirmation 
lui donne une marqu e solennelle qui lui 
assure sa légitimité .  

Dans ceUe - ci l'on retr01r.--e toujours 
un certain nombre d'articles corrrnuns 
nécessa ires à la mise en place de l'admi­
nistration générale .  l es  habitants de ces 

villes neuves sont affranchis de la taxe dite 
·Taill e · ou · Quête ·. Cette taxe issue de Alain 
l'ancienne • Capitrtion • du bas empire 

PJMOUGUET frappe tous les se rfs oon affrarms. C'est 
l'aspect le p lus coer citif d e  l 'état de 
servage. le serf est • tai l lable e t  cor.-'éabfe 
il mer ci • . Vers le XIII· si ècle, la tail l e  
prinitive es t  réduite pour prendre le nom 
de • Tai lle aux q uatre cas • : 

1) lorsque le seigneur entreprend un 
voyage en terre sainte, 

2) lorsqu 'i l est fait prisonnier, 
3) lorsqu 'i l marie sa f ille, 
4) lorsque son fi ls est aimé che valier. 

Le domici le du serf affranchi devient 
inviolable, ce qui est loin d"être le  c.as dans 
celle partie du MO'fen �e. 

Il e st dispensé d'héberger les troupes 
de passage. C'est le c.as poor Pell egrue où 
les habitants de la ville ne logeront aucune 
troupe à leurs trais, celles- c i étan t il plu ­
sieurs oc.casions réparties dans les villages 
Yoisins. 

Mais aussi, elle fixe certains détail s 
de l'organisation .1dministrati\le de la ville 
comme les devoirs de police, le guet, la 
salubrité. 

L'ORGANISATION DE 
LA GESTION MUNICIPALE 

la charte donne il la comrm.mauté 
d'étire ses officiers municipaux qui doivent 39 
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prêter serment de fidél ité au roi et au 
seigneur. les charges annuelles sont 
confiées tour à tour à un certain nombre de 
citoyens appelés • consuls ·  (vestiges du 
Oron Romain). 

Le consul sortant propose lui-même 
son remplaçant (sysœme d• cooptltioo). 4 
remplacement se fait à d.1te fixe. A 
Pellegrue, on renouvelle les consuls en 
septertilre ô l'issue de b rresse donwlica�. 

Le premier • Bayle • connu dés 127 4 
s•.ippelle Pierre de Maogon. 

Mais le staM de cette ville es1 mal 
défini. Les administrateurs porteront tan)n 
l'.ippellatîon de consuls, tan'Dt de j urats. fis 
seront au nombre de six, puis dès le 
XVI· siècle ils ne seront plus <rut trois. Un 
consul pour chaqu e classe d'administrés. 

LE OÉROULEMEKT OU 
REMPlACEMENT DES CONSULS 

À l'issue de la messe paroissiale, les 
habibnts les plus imposés convoqués par 
voie d'affiches sont appelés au son du 
tambour. L'élection se fait à main l evée. 
Chaque consul propose plusieurs noms 
pour assurer son remplacement. Au moins 
deux, p,s plus de quotre. 

1748. Trois consuls sortants : 
Benjilmin Bailhon, Jean Boucherie, J ulien 
Gouteyron. 

Il s proposent pour chaque classe: 
André Ruffe de Cansac, Jean Bonneau, Jean 
Ruffe, pour la première classe, 

André Boucl!erie, J ean Ravall eau, 
Jean Chignon de Gaîgne, Paul Talon, pour la 
seconde classe. 

André Goute:,ron, Jean Boissel ier, 
Dupuy secon::1, Rochereau fils .iné, pour la 
troisième classe. 

Après la présentation des candidats, 
les électeurs désignent André �fte pour la 
preniêre classe, il portera le titre de pre. 
mier cons1JI. Jean Ravalleau pour la secon­
de classe, i I portera le titre de second 
consul Rochereau fils aîné pour b troisiè­
me classe, il portera le titre de troisième 
consul 

1749. Proposés : Jean Ruffe du 
Touran, Jean R.agot, Guillaume Mosnîer 
aîné, Jean Verges de Saint- Laurent 

Élus : J ean Ruffe, prenier consul • 
Antoi ne Bonneau, second consul • 
G'Uillaurne Mosniel'., troisième consul. 

Les trois consuls nouvellement élus 
prêteront serment le 20 sep'"'1lbre 1749. 

17St Proposés : Jean Bonneau, 
Pierre Roàlereau, Maurice Dupin, J e.an 
Chauffepied de Pioche, Mathieu fournier de 
Medou, Jean Chignon de Chattel u ,  
Alexandre Grenouilleau, Guillaume Deymier, 
Pierre Grelier de Genas. 

Élus : Jean B0111eau, Jean Chignon, 
G'Uillau:rne Deymier. 

1752. • Faute de sujets pour devenir 
consuls, les mêmes feront un an de plus •. 

1753. 9 sep!ernbre, proposés : J e.an 
Bu1nier bourg-eois, Pierre Caumont. Nicolas 
Collas, Jean Boisseliel'., Ezechiel Jude, 
Pierre Pilhardo� Maurice Dupin. 

Élus : Pierre Caumont Jean 
R.avalleau, Ezechiel Jude. 

1754, 1755, 1757, 17511. Mêmes 
consuls. 

1759. Proposés : Pierre Caumont, 
Jean RavaUeau, Jean Deymier, Jean Hanet, 
Jean Regnateau, Jean Boucaud. 
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Élus :  Pierre Caumont. Jean Boucaud, 
Jean R,g)lateau. 

17fll, 1761. Mêmes consuls. 

1762. Propoo'.s : André Ruffe, Jean 
Bonneau, J e.an Roclleteau, Je.an RavaU eau, 
Ezechie l Ju de, Je;;in Bailhon. 

Élus : André Ruffe, Jean Ravalle au, 
Ezechie l J ude. 

1764. Mêmes consuls .  

1765. Proposés : Pierre Caumont, 
S imon Ru ffe , Michel Boucaud, J oseph 
Cl!ere;;iu, Jean Jude de Lare-1re, Guill aume 
Oeymier. 

Élus : Pie rre caumont, Michel 
Boucaud, Jean !1.lde .  

1766, 1767, 1766, 1769, 1770. Mêmes 
consuls .  

17n. les deux premiers consuls 
sont décédés, c'est donc Je an Jude qui 
propose : Je.an Bonne.au de la Matie, André 
Mosnier de la Pie11ière, Jean Gentis des 
Gentis. 

1772. L a  communauté de la ville de 
Pellegnie va étire un • sindic de milice en 
remplacement de Jean .Wcsnier qu; est 
resté six ans•. C'est Étieme Maur in qui fait 
fooctiOll 

17SS. Élus : Etienne Booleytier, André 
R.avalle.au, André Rochereau. 

1786. Élus : Vivie n  �ffe notaire 
royal, Maur ice Boucherie, Guill aume Duleau 
procureur synd ic. 

La Réwlution va faire cesser oe 
• consulat'. les étus prendront une autre 

appellation mais seront toujours désignés 
selon le même mode .  

Les consuls de la viUe de P ellegrue 
doivent porter une livrée dans l'exercice de 
leur fonction , ce qui les dif f érencie de s 
autres habitants. C'est une chJStlble rouge 
il parements noirs et blancs, assortie d'un 
chapeau aux mêmes couleurs. 

Sans œœ t illl'ée,  le consul resp:insabfe 
de la police ne part exercer son droi1 de 
police et ne  peu t  saisir ou fair e 
e mprisonner u n  contrevenant . 

LA POLICE 

Les consuls sont donc chargés des 
fonctions de police : police des marchés, 
pol ice municipale, police de l'application 
des lois .  

C'est une charge il'€rat.e quî peut il 
ce r tains moments génére r  bie n de 
désa gréments. 

" Le  jqio' de la Saint Bantabé, 
foire a.n.cienn.e de œ lieu, nous o::msuls 
soussignés e>t exercice de -police notam­
nrent poMr faire tenir le bétail aux lieux 
accoufutt1..és qui est pou1· la. ville au 
nord d'icelle, nous sommes transportés 
SWT Ja ��oit se fud le 1,wcJ--.i 
des coch0>ts et y aurio>ts 1v1con.trés le 
1ionrtt1..é Gousù fils second de la. paroisse 

de Saint- Fenne, avec son frère ainé, qui 
taia.ictt une pai.re de veaux propres à 
tirer une cfovru.e dans le lieu di�'11Â.1' 
par la police, auquel Gousil aîn.i 
au.rions onùmni de se rendre avec ses 
ve.uu: au foira.il des bestiaux et nprès 
plusi.eur·s ordres récidivés, il se serait 
nris à même d 'en sortir suivœtt n os  
ordres, mais Antoine. son frbe s'y 41 
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serait opposé nialgri nous, et tenant 
beawœup de propos in.farimx d voulant 
interdire À son frère d 'obéir. En 

conséqiwtce,, après plusieurs 1-eprisen­
tnfio,� à lui fait,,;, de n'y poi,d empêch,r 
son frère d'obéir, 1urns sommes vM obligés 
de lui oniomter de se rendre en prison 

conduit par notre vald de vilk, 4 quoi 
il se serait refusé très fortem.eHt; ce tpâ 
nous a obligé de demander tti.ain farte 
au public, et comme ù n.e s'y est trouvé 
dans ce moment que le sieio· Dupuy, 
1tabitnnt de la. présente ville et nmnbre 
d'itmngers; le dit Dupuy nous aurait 
effactii.JCnenf prêté la »'.ain. et nous 
sommes '1k malgré ce secours dans la. 
dure uicessité de le trruùâre en prison, 
vW sa disobéissance et sa mutinerie. 
Etant dans la chœnbre de l'hôtel de 
ville contiguê' à la p1Ï5on,. nous avons 
ité obligés u>1e sromde fris d'âre assistés 

;,w les susdits powr le mettre at P7iso11 
à deux heu1-es de l'après-midi où il a été 
1"etenu jwsqu 'à sept heures du soir•. 

POUCE œs DÉBITS DE BOISSONS 

• Nous, consuls en o:en.ice À la. 
.:ille de Pellegrue, J\.û.itre ]av, Bonnac, 
a-,.;ocaf et juge de la. présente ville. est 
enb-é <WIS la "'1le de l'hôtd de vil!� • 
dit en se plaignant que la mât de.nûbe, 
sur les onu 1teUres d:w soir, ita.nt dans 
son lit endormi, quelq u • :wn s'est permis 
de he:wrter à sa. porte à coups redo:wblés, 
lui demandant justice à raison d'excès 
que le plaignant qui est Jean Bamton a 

dit avoir éti commis à son prij:wdi.ct 
dans l'auberge de ]QC.ques Berlot sise 

dans la grande t:we. Le dit sieur Bonnac 
ayant renvoyé le plaignant se pour..ioir 
au lendemain ma ... fin, il 1·t'Sulte que la 
1iu suivant l'information somtt1.aire 

par no:ws f«i.te. a. eu effecti::1enw1t lieu 
après les dix 1teUres d:w soir,. heure indue 
à laquelle tant les aubergistes et autres 

tenant lieux publics doivent avoir vidé 
leur maisoJ-L Le dit Berlot ayant iti 
numdé, ccnq,-aru et trou-.ii coupable des 
faits � >IOl<S of/iœ> >IOOt19',UX, 
o:wï Dulaw, procureur syndic, l'avo>is 
o::mdamn.é à rais.ou de la contra..ia1tion 

ruu: ordres de la police la somme de dù: 
livres d'a,,,.end,: applicable iuu: répara­
tions du prisent 1iôùl de ville,. et d'autrod 
pOO que la� û�wma....fion somnurire, 
il a iti pro:wvi que Jean Lacour, 
cabaretier sur les derrières de la. 

ville ava.it a:wssi,. après les dix 1teUres, 
des gens dan.s son cabaret,. l'avoir 
igalmwtt condamné pour le tt1.ainti.ad 
du bon ordre en la somme de six li:;res 

d'amende applicables aux même 

formes. "' 

,. Le douze tMrs.. jo:w.r de foire, 
no:ws, Jacqius Paquier, consul, étant de 
police, requis p11.r l'épouse de Jam 
Mondon, de nous tmnsporta· a1 son 

logis où étaient rassemblés plusiewrs 
po-sonn.es y buvant.. pour mdtre le bon 

ordre et en imposer À ,rn soldat q:wi 
disait des obscbtités ettvers de s  

personnes du s.ex.e dont il a été repris 
modirémDtt par les spectateurs,. n'a 

répondu que par de.s brnta.litis et 4 fini 
par mettre la main à son sabre dont il a 

fai1 :wsage ctve.rs plusieurs personnes,. 
notmnment contre le twmmé Mathieu 

Miche.au auq:wel il lui a co:wpi la joue 
droite. N'ayant encore reçu de notre 

VJÙ.et de. ville la livrée consulair� nous 

avon.s entendu qu 'a:w seul mot de 
police, le dit soldat a dit a.vec 

emportement et jurement.. le sabre à la 

nurin : ,. Le premier Jean fuutre qui se 
p1isente, je l:wi fais sauta le cou ... A ce 
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propos, nous, consul susdit, n.e pouvmd 
nous faire recomtaib'e, nous somtt1.es 
retiris de l' auberge, avo>LS requin la 
livrée consulaire.. Nous nous sommes 
approchés, la livrée su,· l'épaule et notre 

valet de ville à nos côtés. Nous l'avons 
enjoint de se rendre à l'hôte l  de uille 
pour rendre otmtpte de sa conduite, 
,na.is au premin· mot le scldnt ayant 
porté la. ma.in à son sabre, l ·a à moitié 
sorti. de son fov.rrea.u., œ qu'ayant vu, 
nous avons enjoint notre valet de ville 
d requis l'assistnnœ de nous donner 
main farte, d de suit.?, m.algré la resi:stance 
du dit soldat et son opiniâtre défense 
des pieds d des mains et des dents, 
nous l' avens fait traduire dans les 
prisons aiminelles de la .nlk, plus 
sûres que celles de l'hôtel de ville où le 
soldat est et sera maintou, jusqu • à ce 
que œmpte ait été rendu et qu • il e,1 soif 
par ses supérieurs à qui il appartinu:lnz. 
autrDt'.ent ordonné et acte mis au dépôt 
de l'1tôtel de ville: un sabre à poignée de 
cuir jau,-ie, inscrit sur la lame : 
,. Gratadi.er .. , �mt le fil., 101 ceinturon 

de pem, blanche, une ip4ulette de laine 

rouge, un écu, de tout quoi nous avons 
fait et dressé le 111·isent 111·ocès verb4l Dl 

prisat« de sieur Ma.u-riœ Bouc1tcie; 
autre consul,, Jerm Mondon, .. aubergiste; 
Blaiu SenarDI.S, tisserand. Le dit sieur 

solda.t portant un uniforme bla.nc; 
re� et parements rose, boutons 
blancs, nwttéYo 33; que l' ou nous adii 
se nott'Jtter Dumas, habitan t de 
Gensac. •  

POUCE DES COMMERCES 

,. La cotnmunauté assemblée mu: 
fann.es oniinaires.. siew-Pien-e Fauchey 
du Can.et a dit que l'évasion inattendue 

d, Piene Lnff,:,-gw,, seul boulanger d, 
ce chef-li,", jette bien dl< b-ouble et d, 
la confa-simt dans l' ord1'e qui a ci 
devant rigni, qu'indépendœnm.ent .i 
œtt.e foule de personnes qui 0011tt-e l.eu1· 
ordinaire sont obligé.es de prendre le 
pai.11 au boulanger, ce dentier éta.it 
citargi de livre1· jountellema1t 4 18 
pauvres et .i dtaCUn d'eux une livre et 
demi de pnin,. dont douze à la. c#iarge du 
seign.eu1· de cette paroisse et six à celle 
du sieur p,i.eur copartageant sec le 
sieur eu.ri de la paroisse la dîme de cette 
paroisse. Les dits pa1wres ainsi 
app1·ovisicmnis 01 fanai.cm de l'arrêt 
de la. COJff du 18 mai dentier. Que le 
sieur LP.ffargue est d'autant plus 
ripri1u:ns11'le dans sa conduite que.. 
sachant qw'il n'y a poü,t d'autre 
boulangt'r en titre dans ce li.eu,. il est 
votU de lui de s 'offrir à la comnommdi 
pour fountir continuellement et 
publiqwement du ptti,1 DL le faisant 
jouir en seul de cet avantage. C'est en 

conséquotce qu'il pritem serment 
devant la communauté et que z • acte qui 
fat reçu à cet éga1·d faisait difeuse à 
toutes personnes de vendre cla.1tdestim­
ment du pai.n 01 fraude de la police .  
Cotttbwt de soins ne s'est-on ;tins donni 
dans les malheureux temps qui se sont 
écoulés pour lui fournir du gain; et pa:r 
les sages précautions que l'on a 

p,·�. ù ne 00 en a jœtms 1,wiqui, 
aujowd'Jn4 �a.mtt foi,'e so.u eotttttterœ 
a-.iec ai.sance et sans secours étrangers. 
Le dit Laffiugue a discontinl(i de fai1'e 
du pai.n a.1, mépris de ses engagements 
et sans pré-.ienir la communauté que si 
une conduite aussi irrégulière est 
contraire .i l'ordre restait impunie,. 
cekX qui mnplacoont le dit boulanger 
aut01isés par son exe'lt'.ple et par mépris 
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pour ltOS ordomuvi.ces, gMidemient son 

exemple, que pour ren<.idier à cet abus 
et wi.ter qu'il ne se représente, il est de 
towte justice d'infliga; sinon une peine 

corporelle, attendu l" i-..iasiol! du dit 
Lo.ffa.rgue, du moins une peine 

picimio.ire. Le dit sieur Fauc1iey 
1·equint qM 'il soit pron.onci conh·e 

Lnffa:rge une amende de dix liV"Tes 
applicable au c1toil: de la cctnmuna.1dé 
pour le payement de laquelle doneu-re-
1ont nffecti, d'abord une ,Mie 4 pifrir 
et ensuite u11 »i.owlin à bluter la farine, 
qui sont encore dans la. boulangai� et 
pour que les dits meubles ne va.rient, 
être ordonné à Langel,, propriétaire de la. 
boulangerie de s 'oppose,· .i leur expnr 
pri.4tion à peine d 'en répondre ex son 
propre nom,. ordonner qu'à ces fiJLs, 
copies de l'ordonnance qui inten.ri.endra 

sera remise au dit Lm�l sur quoi,. les 
comtds et notables faisant d,·oit du dire 

et ,iquisititn, du procureur, eo>1.da11ment 
le dit Pierre Laffargue 4 la somme de 
dù: li:,,res d'a:me>tde. " 

POUCE DE 1A SAUJBlllTÉ PIIILKilE 

L.1 rue est utilisée bien sûr pour les 
servit udes iltléren:es à ses fonctions, mais 
aussi poor bien d'.iutres services. 

À PellegJU•, elle n'est poi nt pavée, 
et les alé.3s climatiques, mais .iu ssi les 
e.3UX d'évoc.ition des habitations lui 
confèrent il certains mornenU de l'année 
des allures de bourbier. 

les consu ls sont chargés d 'organiser 
une cor.-'ée à l' automœ pour aller couper de 
la bruyère dans la forêt seigneur iale .1fin 
d 'en pa\er son emprise aux mauvais jours. 
La même corvée est chargée .1u printefll)s 
de récu pére r cette litière qui v.1 êt re 

partagée et donnée aux membres de 
celle- c i, qui l'u ti liser on t comme 
am end ement d.1ns leur jardin .  

Mais parfois, il arr ive que la 
comm una uté se laisse aller il des actions 
de désobéissance carnctérisées concernant 
la tenue de ces voies de circula tion .  

,. Le procumtr syndic de la com­
nnm.auti de Pellegrue est entri da.ns la 

ville et a dit que la vigilance et le zèle 
inséparable de ses fo>tctiom ne hâ 
permettent pas de différer da:Jœiutge à 
din.onœr les infractimts mu!tipliées 
aux règlements de la polic.e. A savoir 
que presqiu ti:ms les fotlrifœtts de la 

ville semblent a-..ioir pris À tâ.che de la 
laisser re>nplfr de saletés, d'ordltns et 
d'imm.ondiœs au poi>tt que la pureté de 
l'air doit être ..riciie

? 
et par conséquent 

la salubritt giniral.e en da.nger d'en 

être plus ou moins alti1·ée. 

Auettn des p.articuliers ,n.alg
ré la 

sécheresse constante qui domine, n · 11 

soi>t ni de balayer, ni d'an'CY..er la portion 

dente qui correspond À sa maison. 

Le plus grand nombre va déposer 
ses exc-rônents IWis. la masure dit sieur 

Fouiguet, qui étant a1, centre de la ville 
de--..rient un foyer d 'bnmta.ti.ons infectes 
et pubides

? 
et qui sait si des fe;;res 

d'un mauvais genre qu ·on obser,ie 

ft·éqw:mmntl IWts la .ri11e au temps de 
l'automne ne tiennott pas à cette eau.se 
ou seule ou combinée. Ceitx qui ont des 
écuries qui percent sur la rue lais.sent 
croupir au devmtt pendant un temps 
001tsidérable des tas de fumier

? 
qui. p.ar 

leurs fennentati.ons putrides exhalait 
de� �niasmes qui infectent tout leur 

votsuta.ge. 
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Les domiciliés qui ont des 

cochons, et ils sont nombreMx, les 
laissent circuler et vaquer dans tous les 

lieux, souvent sans ga1'tÙ ou n ·en 

ayant que peM,. d il résulte et peut et 
résulter des inconvénients qu'il e"..t de 
notre dt-.xrir de ftàre cc;ser d de pré--vetir 
ca.r on comu.it la mAlpropreté de œs 
mtinuiux, leur eu-vie de fouiller la terre 

d lew.r gmit pou1· la cha.ir 1umuzine, 
aussi les pla.ces et les 1ues sont-elles .i 
chaque instant dégradées et perpinul ­
le.ment jonc1tées de leu1-s ordu-res et plus 
d'une fai.s 11 ·a-t-on pas vu les enfants, 
qw� sans 1m prompt secours, allai.ad 
être mutilés et devenir victimes d • une 
ina..+tention œolSS'i fwrde. qwe 1--unissable. 

L 'abre1woir pwblic par le même 
désordre qui se propage de plus en plus 
ne peut ser.JU' À ce à quoi il est destin.i, 
on le Wit, on y fait ù,..;er et vautrer les 

codions, on y envoie tous les canards 
qui s 'e1èvent, on y jette et laisse croupir 
des bois de toute espèce... On hâte et 
entretient pa.r-Li., la co1-ruption de 
l ·eau, on expose les chevaux À des 
ma.ladies graves, et ceux qui vont y 
,nener, à des c1udes fiià.eu.ses. 

Ces dange1-s ne so>tt point chimé­
riques; 0>1 Dt a des exemples. 

Le Procwreu.-r 1-equiert don.c qu'il 
soif oniomti sows peine d'mnmde de 
vingt sols et de punitions œrporclles 01 

cas de récidives; à tous les 1tabitants de 
bi1laya et d'arroser c1uupu smnedi la 
portion de 1ue c01respondœ1te 4 leu-r 
ma:is011 jusqu'à la rouille (le cani.ietm). 

De ne point laisser un tas de 
ftmrier plus de vi>igt quatre heu.-res, 
qu'il soit fait inhibitio>t et défense À 

quelque personne qu'il soit de fai-re des 
ordures dans la 1tu1Su1l? du sieur 
Fouiguet. De laisser vaquer sous a.-u.cim 
prétexte les cochons dans la nu ou 

promener dans l'intérieur de la ville, 

mais bien pa-r les denüres quand ils 
seront conduits et rame.nés du champ. 

À tows.. � et œdns pa--..œtnes 
quelconques de ne point methl? dans 
1 ·abreuwfr publi.c aucune pièce de bois 
ni d'y envoyer d'autres mtûna.10: que 
ceux pour qui il est 1iserv-é, et qu ·au 

surplus, il sera ordonné par le. 
jugemo1 t qui i11ler .. ri.e11dm, soit lu et 
publié, teffichi. pou-r toits ayant à s 'y 
«nt.former, à quoi oonclu. " 

ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ 

• LA justice et la poli« de la ,ille 
et juridiction de Pelleg

rue, assemblées 
conjointement avec Messietffs les 
curis, gentilshommes et principau x  
habitants dl.celle,. ayant p1is co,nmuni• 
cation de l'arrêt de la cour d1, ro� ont 
mûrement rijléc#û sur tous les matifs 
du dit arrêt, ont unanimement dilibbi 
que confonnbn.ent À icelui, il sera. fait 
présentement un étal des véritables 
pauv-res de cette ju1idiction. Le dit ital 
fa.if; il sera procidi tout de suite au 

logcnad d'i.c.eia, swtout les particulW-s 
jugés en étal de leu-r foumir À vi-..n-e 
ju.squ ' mt 15 juillet in.clusi-..icnent et, 
suivant les forces et facu ltis d'un 

cha.cm1 yroportionncllema1t À ce qu'ils 
possèdent dans l 'itendu e de la 

juridiction et aux facultis quïls 
peuvent avoir, à qui il sera donni une 
li-.n-e. et demie de pain pa-r jou-r. " 
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POUCE DE L'ORGANISATION 
DES MARCHÉS 

LJ vie éoonomique de la viUe est 
essentiellement basée sm les .1ctivités 
agro-postorale s .  C'est L1 foire et le marché 
qui servent de lieux d'édlJnges privilégiés 
pour l'économie rurale . 

lieu d'échanges, lieu de commerce, 
lieu de transactions .  

les consuls doivent veiller au bon 
déroulement de ces foires et marchés : c'est 
une des conditions pr i ncipales pour la 
survie économirue de la ville .  M.1is la 
concurrence est âpre, et les vill e s  et 
vill ages alerti0urs organ isent des foires et 
marchés .1ttr.1 ctifs. le s habifunts de 
Pellegrue délaissent ces foires pour se 
rendre à Duras, Gensac et Monségur.  

les consuls de Pellegrue vont 
p rendre  des dispositions pour relancer ces 
marchés: 

� Guillnuno..e Duleau, procureur 
sy,tdi& de ln ville de Pdlegnu a dit que 

l'indiffi,<xce do, 1,-it; d, ln p,éso,te 
J,-aTOÎSse à fréquenter le ma:rc11t, qui de 
temps ùnmbnoriawx s ·est tenw le 

mercredi de chaque semaine dans la. 
présa1b? ville a donni liew à un proàs 
dont l'i-.;èneme11t dépctd principale ­
matt de ce qu ïl y Rit wn registre tenu 

J,W le secrito.ire de la. commwuzuti où 
sera. par lut exactement imcrit tous les 
mercredis de chaque semaine les 
différents prix des grains qui pou.nont 
s 'y vendre, quïl est bien oot:IDt qu'il 
n'est personne qui 11e disire et ne sotte 
l'utilité de la tenue et friqua1ta...fi,:m du 

dit ma.-rdté. Mais que -pour y piir,ienir 
d'une mœtW-e durable; il est n icessnire 

de pratdre une de1ibération dont le 
résultat oblige tous les habitauts de 
fréquenter le dit no.nrché, de l ·app1ovi­
siomte1· de p1iférence à tous autres, de 
toutes denrées que chacun P°' t avoir .i 
vendre ou d'y acheter celles dont le 
peuple a bes.oin. Que ce n'est qu'en 

pe-rsé-.iirœd .i se COJtduire ainsi que les 
étrangers qui en s.eront instruits le 

ft-éqwmtaont et que la co11SC1nma..+ion 

qui ne manquera }''l1.S d'avoir lieu sera 
du plus grand a.'Vanta.ge pour toute la 
juridictio1L 

Le procureur requiert qu'il soit 
délibéré et 01·donné que tous les 
habita11ts. de la. priso1te juridiction .i 
commencer mercredi procfotin sero1d 
tenus,. sous peine de do: livres d'amende 
de frêqW!1der le marché de la. pr-isente 
ville d d'y "!'PO""" d, pdfo'ence les 
denrées de toute espèce qu ïls. peuve,d 
avoir 4 vtndl"e,. ou d'acheter celles do1d 
ils. peuvotf avoir besoin dans ln vue 
d'une utiliii pwblique et pour le plus 
g1·and bien de la. ju.ri.dictimL 

Sur quoi, la communauté 
assemblée de1t1'ère que les Mbitants de 
la présode ville et paroisse seront tenus 
de fril'11unter et approvisionner de 
préfirmœ à tows les. autres voisins le 
nuuché qut d.e temps immbnorial s 'e--..t 
tenu le mera-edi de cJiaqu.e semaine .i 
quoi faire ils seront fat-us sous. peine de 
dix li-.n-es., ordonne en oonséquaiœ; la 

dite commu1tmdé poitr l'intérêt géném.l 
de la juridiction que le secrétaire 

fie ndm par jour de marché un 1-egistre 

dœts lequel il inscrira. les. différads prl'I: 
des grains. ainsi que se pmtiqu.e dœLs les 
villes. voisines. ,. 
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,. De tt1..ême, considérant qu 'u11.e 
somme modique de cinquante neuf 
livres pour laquelle la. commu1ia.uté se 
cotise sur le rôle p-,V� sous le titre 

de frais municipaux étant Ut.Suffisante 
pour faumir m�--.: dq,cises �les 
qu'elle est obligée de faire, il est de SOJt 
ûti.irêt d'y fa.ire pour<-'Oi-r sans toutefois 
surc1ta.-rger se.s ha.bitnnts., un droit 
exclusif de boucherie, lui a pa-ru le 
moins susceptible de difficultés et 
d'incon-1b,ients. Le public n '01 sera 

pas grevé et l'augmentation de SOJt 
re.1enu que :;.es besoins rendent 
indispensables, se fixera d"ime maniùe 

légale et ;,--a;,-éhulle pour fastifier sa 
tWt'AYc1ie.. LA. comnumauti pose en faii 
que la. viande se -10td aussi cher dans sa 
juridiction que celles où il y a d,oit de 
boudterie. La œncurrence que ce droit 
opère dans les fannes renouvelées tous 
les trois ans en est la cause.. La commu­
nauté peut don.c faire im reuenu sans 
porter atteù,te aux intfrêts d.es 

juridictionnaires. 

' • 

E1J,e prow:ie se;� Cl observa.nt 
que la. juridiction est co1nposée de six 
paroi.sses, que dans le cltef- lieu il se 
tient. 

Seize grandes foires par an, 
qu'elle n'a.qu'un mld de w/4 �ble 
d'exécuter seul les ordres de pcJic.e 
qu • elle a. à sa c1wge, l 'enb·etient de son 
1-.ôte.l de ville, relui des ùwoirs et pwits 
qui tombent en ruines faute de moyo1S. 

l a  con.tmunauti considère encore 
que dans le chef--l.ieu il y a une halle 
très vaste, des mes1m!s à gmins en bon 
ordre qui annoncent qu'autrefois il se 
ta111it des marchés; et on a ci.c01-e en 
mémoire qu'il s'en tenait un, une fois 
par semaine le m.erc1-edi. Son éloigne­
ment des rivières et la difficulté de 
de'biter ses denrées lui font disi-rer im 
an·êt du conseil qui lui perme tte 
d 'avOir im marché le mercredi de 
cl11%1put :semaine avec injonction ma 
habiw,ts de le fiiquentl!r de préfirav:.e 
a.1.u: autres ... ,. 

4 suivre ... 

L'êg:tu de S�t Arldrê de l'ellegruc 11,•=t 111 
deffllc tion du clocher pub. foudtt en 1860. 
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